
www.libe.ma

Mercredi 24 Mars 2021Prix: 4 DH N°: 9274

Libération
Directeur de Publication et de la Rédaction : Mohamed Benarbia

Page 3

Gigantesque !
La plus grande station de 

dessalement au monde sera marocaine

Résultats prometteurs 
pour le cocktail anti-Covid 
des laboratoires Roche 
et Regeneron

Reste à relever les défis
financiers, énergétiques
et environnementaux

Page 4

Le Onze national 
attendu aujourd’hui
à Nouakchott
Lazaar supplée Dirar et Hakimi
bientôt avec le groupe

Page 31

Nouvelles nominations
Royales

La présidence mauritanienne
ignore la présence d’un 
émissaire de Brahim Ghali

Page 4

Page 2



Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
Amir Al-Mouminine, a reçu
lundi  au palais Royal de Fès :

- Mohamed Abdennabaoui, que le
Souverain a nommé premier président
de la Cour de cassation, et en cette qua-
lité, président délégué du Conseil supé-
rieur du pouvoir judiciaire.

- El Hassan Daki, que le Souverain
a nommé procureur général du Roi près
la Cour de cassation et en cette qualité,
président du ministère public.

Le Souverain a également reçu les
cinq membres du Conseil supérieur du
pouvoir judiciaire, dont la nomination
relève des prérogatives Royales en vertu

de la Constitution.
Il s'agit de :
- Ahmed Ghazali et Mohamed

Amine Benabdellah, que le Souverain a
bien voulu reconduire en tant que mem-
bres du Conseil.

- Mohamed Zaoug, Mohamed Nas-
sar et Khalid Laraichi, que Sa Majesté le
Roi a nommés nouveaux membres de
ce Conseil.

S.M le Roi a, par  ailleurs, reçu Zineb
El Adaoui, que le Souverain a nommée
au poste de premier président de la
Cour des comptes.

A cette occasion, Sa Majesté le Roi
a prodigué à la nouvelle présidente ses
Hautes orientations, pour qu’elle veille

à ce que cette institution accomplisse ses
missions constitutionnelles, particulière-
ment en matière d'exercice du contrôle
supérieur des finances publiques et dans
le domaine de soutien et de protection
des principes et valeurs de bonne gou-
vernance, de transparence et de reddi-
tion des comptes.

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a
également reçu Ahmed Rahhou que le
Souverain a nommé président du
Conseil de la concurrence.

Cette nomination intervient suite à
la soumission à la haute attention Royale
du rapport de la commission ad hoc
chargée par le Souverain de mener les
investigations nécessaires à la clarifica-

tion de la situation née de la confusion
créée par les décisions discordantes du
Conseil de la concurrence dans l’affaire
des ententes éventuelles dans le secteur
des hydrocarbures contenues dans les
notes divergentes portées à la haute at-
tention de Sa Majesté le Roi les 23 et 28
juillet 2020.

Conformément à la mission qui lui
a été confiée par le Souverain, la com-
mission s’est assurée du respect des lois
et des procédures relatives au fonction-
nement du Conseil de la concurrence et
au déroulement de l’instance conten-
tieuse et a conclu que le processus de
traitement de cette affaire a été émaillé
de nombreuses irrégularités de procé-
dure. Elle a également relevé une nette
détérioration du climat des délibéra-
tions.

Au vu des éléments soumis à la
haute attention Royale, Sa Majesté le Roi
a ordonné la transmission au chef  du
gouvernement des recommandations de
la commission ad hoc, à l’effet de remé-
dier aux imprécisions du cadre légal ac-
tuel, renforcer l’impartialité et les
capacités de cette institution constitu-
tionnelle et conforter sa vocation d’ins-
tance indépendante contribuant au
raffermissement de la bonne gouver-
nance, de l’Etat de droit dans le monde
économique et de la protection du
consommateur.

Il est rappelé que la commission ad
hoc n’avait pas pour mission d’examiner
le fond de l’affaire contentieuse dont le
Conseil de la concurrence est saisi, ni de
se substituer au Conseil dans son traite-
ment.

La démarche ainsi adoptée procède
du ferme attachement du Souverain à
l’indépendance et au bon fonctionne-
ment des institutions de régulation et de
bonne gouvernance.
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Mohamed Abdennabaoui
Premier président de 
la Cour de cassation

Mohamed Abdennabaoui que SM le Roi
Mohammed VI a nommé premier président
de la Cour de Cassation, et en cette qualité,
Président délégué du Conseil supérieur du
Pouvoir judiciaire, est né en 1954 à Khouribga.

M. Abdennabaoui est titulaire d'un docto-
rat en droit (2015), d'un diplôme d'études su-
périeures approfondies (Desa) en droit (1999)
et d'une licence en droit (1978). Il a également
obtenu un diplôme spécialisé en justice admi-
nistrative de l'Institut national des études ju-
diciaires en France, en 1993.

A partir de mars 2007, M. Abdennabaoui
a occupé le poste de directeur des affaires pé-
nales et des grâces au ministère de la Justice.
Il a été également directeur de l'Administra-
tion pénitentiaire et de la réinsertion au mi-
nistère (juin 2005 et mars 2007) et procureur
du Roi près le tribunal de première instance à
Casablanca-Anfa (avril 2000 à janvier 2004).
Il a occupé ce dernier poste également près
les tribunaux de première instance à
Laâyoune, Benslimane et Mohammedia de
1984 à 1997.

M. Abdennabaoui, ancien professeur à
l’Institut supérieur de la magistrature, et pro-
fesseur vacataire à la Faculté des sciences ju-
ridiques, économiques et sociales à
Mohammedia, a pris part à plusieurs congrès
internationaux et onusiens sur la prévention
de la criminalité et les droits de l’Homme.

Il a également participé en tant qu’expert
à l’élaboration de conventions liées au terro-

risme et à la criminalité transnationale organi-
sée. Il a été aussi membre des commissions
chargées de l’élaboration des projets du nou-
veau Code de la procédure pénale, de la loi
antiterroriste et de la loi sur l’immigration.

M. Abdennabaoui a été décoré du wissam
Al Arch de l’ordre d’officier (2012) et du Wis-
sam Al Moukafaa al watania de l'ordre de
grand officier (2013).

Moulay El Hassan Daki
Procureur général 
du Roi près la Cour 
de cassation, président 
du ministère public

Moulay El Hassan Daki que SM le Roi Mo-
hammed VI a nommé procureur général du
Roi près la Cour de cassation, président du mi-
nistère public, est né en 1955 dans la province
d'Al Haouz.

Titulaire d'une licence en droit privé (sec-
tion arabe) à la Faculté des sciences juridiques,
économiques et sociales - Agdal à Rabat, M.
Daki a été admis en 1979 à l'Institut supérieur
de la magistrature à Rabat, avant d’entamer sa
carrière professionnelle en qualité de substitut
du procureur du Roi près le centre du juge à
Sidi Yahya El Gharb (1981-1983).

Il a été affecté juge au tribunal de première
instance de Kénitra (1983-1986), puis procureur
du Roi près le tribunal de première instance
d’Ouazzane (1987-1988), de Souk Larbaa du
Gharb (1988-1994), et de Kénitra (1994-1995)
avant d'être nommé substitut du procureur gé-
néral près la Cour d'appel de Rabat (1995-1996).

En 1996, Moulay El Hassan Daki a été
nommé procureur du Roi près le tribunal de
première instance de Tétouan, avant d'être dé-
signé en mars 2000 au poste de procureur du
Roi près la Cour d'appel de Tanger, jusqu'en
mai 2001, date de sa désignation en cette même
qualité à la Cour d'appel de Rabat. 

Moulay El Hassan Daki a obtenu en 2012
un master en droit privé avant de soutenir en
2019 sa thèse de doctorat à la Faculté des
sciences juridiques, économiques et sociales de
Tanger.

Zineb El Adaoui 
Première présidente de 
la Cour des comptes

Mme Zineb El Adaoui que SM le Roi Mo-
hammed VI a nommée au poste de premier pré-
sident de la Cour des comptes, est née en 1960
dans la province d'El Jadida.

Titulaire d'un diplôme des études supérieures
en sciences économiques, Mme Zineb El Adaoui
a entamé sa carrière, en 1984, en qualité de juge à
la Cour des comptes, avant d’occuper, en 2004, le
poste de présidente de la Cour régionale des
comptes de Rabat.

Elle a été désignée membre de la Commission
consultative de la régionalisation en 2010, du
Conseil national des droits de l’Homme en 2011
et de la Haute instance du dialogue national sur la
réforme de la justice en 2012.

Le 20 janvier 2014, Sa Majesté le Roi Moham-
med VI a nommé Mme Zineb El Adaoui wali de
la région du Gharb Chrarda-Béni Hssen et gou-
verneur de la province de Kénitra.

La confiance de Sa Majesté le Roi a été renou-
velée en la personne de Mme El Adaoui, en la

nommant, le 13 octobre 2015, wali de la région de
Souss-Massa et gouverneur de la préfecture d’Aga-
dir-Ida-Ou-Tanane, puis wali, inspecteur général
de l’Administration territoriale à partir du 25 juin
2017.

Mme Zineb El Adaoui a été décorée, en 2013,
du Ouissam Al Moukafaa al watania de grand of-
ficier.

Elle est mariée et mère de deux enfants.

Ahmed Rahhou 
Président du Conseil 
de la concurrence

Ahmed Rahhou, que Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI a nommé lundi président du
Conseil de la concurrence, est né le 25 juin 1958
à Meknès.

Titulaire de deux diplômes d'ingénieur de
l'Ecole polytechnique de Paris (1980) et de
l’Ecole nationale supérieure des télécommunica-
tions à Paris (1982), M. Rahhou a occupé plu-
sieurs postes, dont celui de responsable du
service informatique à la Royal Air Maroc (oc-
tobre 1982-mai 1985) et directeur général adjoint
au Crédit du Maroc (1994).

En mars 2003, M. Rahhou a été nommé
PDG de Lesieur Cristal, avant sa nomination par
SM le Roi, en octobre 2009, en tant que PDG
du CIH.

En juin 2019, il a été nommé ambassadeur
de Sa Majesté le Roi, chef  de la mission du
Royaume du Maroc auprès de l'Union euro-
péenne et chef  de la mission du Royaume auprès
de la Communauté européenne de l’énergie ato-
mique.

M. Rahhou est marié et père de deux
enfants.
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Gigantesque !
La plus grande station de dessalement au monde sera marocaine

Le Maroc ambitionne  de
construire la plus
grande station de des-
salement de l’eau de

mer en Afrique et dans le
monde. Ce projet qui devra être
opérationnel à Casablanca dès
2027 avec un budget estimé à
9,5 milliards de DH, traitera 300
millions de m3 par an.  Selon
Abdelkader Amara,  ministre de
l'Equipement, des Transports,
de la Logistique et de l'Eau, le
projet est au stade des études et
devra gérer autrement l’eau en
provenance de l’Oum Rabii qui
approvisionne  la capitale écono-
mique. Pourtant,  si l’idée de
créer cette station est louable et
ambitieuse, il n’en reste pas
moins qu’elle suscite tellement
d’interrogations.

D’abord au niveau de la
consommation d’énergie. En
effet, les experts sont unanimes
à considérer que  le dessalement
de l’eau de mer est énergivore.
Les techniques utilisées sont
souvent très consommatrices en
énergie le plus souvent fournie
par des combustibles fossiles qui
présentent pour l’environne-
ment l’inconvénient d’émettre
des polluants atmosphériques,
notamment du dioxyde de car-
bone (CO2), des oxydes de sou-
fre et d’azote et des particules
solides. 

Selon le magazine Science et
Vie, le procédé utilisé est, en
effet, celui de l’osmose inverse.
L’eau salée est filtrée à travers

des membranes percées de trous
de quelques nanomètres qui blo-
quent les sels minéraux et ne
laissent passer que les molécules
d’eau. Et pour ce faire, il faut
exercer une forte pression 24
heures sur 24 et cela nécessite
une importante source d’énergie.
C’est pourquoi, précise le maga-
zine, la plupart des grandes
usines de dessalement se trou-
vent dans les Etats pétroliers où
le pétrole et le gaz sont à bas
prix et où l'eau est rare.

Cette consommation en
énergie a des conséquences de
taille sur le plan climatique. La
désalinisation génère, selon  la
même source,  l’émission d'envi-
ron 80 millions de tonnes de
CO2 par an et ces émissions
augmentent de 10% par an. «
Utiliser une énergie intermit-
tente comme le solaire ou l’éo-
lien impose une importante
capacité de stockage par batte-
ries afin d’assurer une alimenta-
tion permanente. Et tout cela
coûte assez cher. Pour les capa-
cités de production convention-
nelle diesel de moins de 1000
m3/j, le coût de l’eau est de 3 à
6 euros par m3 et les consom-
mations spécifiques sont de 4 à
7 kWh/m3 », indique le maga-
zine. Un vrai défi donc pour les
engagements du Maroc au ni-
veau international qui ambi-
tionne de  réduire d’ici 2030 ses
émissions de gaz à effet de serre
(GES) de 17% et envisage
même d’opérer une baisse de

42%, conditionnée à l’obtention
d’une aide internationale.

Pour plusieurs experts, les
stations de dessalement, consi-
dérées comme  des alternatives
d’adaptation au changement cli-
matique, ne devront être adop-
tées que lorsque toutes les autres
possibilités ” durables ” auraient
déjà été exploitées (en particulier
l’utilisation rationnelle de l’eau et
le recyclage des eaux usées) et
elles devraient se limiter à la pro-
duction d’eau potable pour la
consommation humaine. A ca-
pacité identique, le recyclage des
eaux usées est nettement moins
cher que le dessalement de l’eau
de mer, avec une consommation
d’énergie deux fois moins im-
portante. 

Ensuite au niveau environne-
mental. Selon un rapport de
l’ONU daté de 2019, le dessale-
ment d'eau de mer constitue un
danger croissant pour l'environ-
nement à cause de la saumure, à
savoir de l'eau chaude très
concentrée en sel et autres miné-
raux. En moyenne, la produc-
tion d'un litre d'eau potable
induit celle de 1,5 litre de sau-
mure - "bien que les valeurs va-
rient considérablement, en
fonction de la salinité de l'eau
d'alimentation et de la technolo-
gie de dessalement utilisée, ainsi
que des conditions locales", pré-
cise l'étude. Au niveau mondial,
142 millions de mètres cubes de
saumure sont donc rejetés
chaque jour par les usines de

dessalement : 51,8 milliards de
mètres cubes par an, soit assez
pour couvrir la Floride d'une
épaisseur de 30,5 centimètres,
calculent les chercheurs. En rai-
son d'une large utilisation de
l'eau de mer et de technologies
de dessalement thermique, la
production de 55% de cette sau-
mure est d'ailleurs concentrée
dans  quatre pays : l'Arabie
Saoudite (22%), les Emirats
Aabes Unis (20,2%), le Koweït
(6,6%) et le Qatar (5,8%).  80%
de la saumure étant produite
dans un rayon de 10 kilomètres
d'un littoral, elle est le plus sou-
vent rejetée en mer, parfois sans
dilution ou traitement. Or, sa «
salinité élevée », ainsi que la « ré-
duction des niveaux d'oxygène
dissous » dans les eaux récep-
trices qui en résulte, « peuvent
avoir de profondes répercus-
sions sur les organismes vivant
au fond des eaux, ce qui peut se
traduire par des effets écolo-
giques observables tout au long
de la chaîne alimentaire », alerte
le rapport de l’ONU. Ce dernier
évoque également des risques
majeurs liés à la présence dans la
saumure rejetée de produits chi-
miques toxiques utilisés comme
agents détartrants et nettoyants
dans le processus de dessale-
ment (du cuivre et du chlore no-
tamment).

Enfin, il y a la question du
coût financier. Selon le rapport
« Considérations économiques
concernant l'approvisionnement

en eau par dessalement dans les
pays du Sud de la Méditerranée
», le coût d'investissement pour
la construction d'une station est
estimé à 30 millions de dollars
américains pour le dessalement
de l’eau de mer et à 12 millions
de dollars pour le dessalement
de l’eau saumâtre. Aujourd'hui,
deux tiers des usines sont, en
effet, situées dans des pays à
hauts revenus. La gestion de la
saumure représente, à elle seule,
jusqu’à 33% des coûts d’une
usine.  Actuellement au Maroc,
le coût de production d’un m3
d’eau dessalée avoisine les 10
DH et le coût énergétique cor-
respond à 60% du coût de pro-
duction du m3. Plus le prix de
l’énergie est bas, plus le prix final
est réduit. Comment le Maroc
compte-t-il trancher ces ques-
tions et défis énergétiques, envi-
ronnementaux et financiers?  Le
choix du dessalement de l’eau
de mer s’avère-t-il une bonne al-
ternative ? Le Royaume par-
viendra-t-il à répondre à ses
besoins en eau tout en respec-
tant ses engagements au niveau
international ? Des questions
auxquelles il faut répondre et
des défis qu’il faut relever no-
tamment dans un contexte où la
région de Casablanca, par exem-
ple, est au bord d’une saturation
qui sera atteinte avant 2027 et
où il y a un besoin urgent d’as-
surer une ressource complé-
mentaire. Affaire à suivre.

Hassan Bentaleb

Reste à relever les

défis financiers,

énergétiques et

environnementaux

“
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Le groupe pharmaceutique suisse
Roche a dévoilé mardi des résul-
tats d'essais cliniques prometteurs

pour le cocktail expérimental de traite-
ments associant les médicaments casiri-
vimab et imdevimab, sur lequel il
collabore avec le laboratoire américain
Regeneron pour les patients non-hospi-
talisés.

Les données d’une étude en phase
III ont mis en évidence une réduction de
70% des hospitalisations ou des décès
chez les patients atteints de la maladie, a
indiqué le groupe suisse dans un com-
muniqué.

Les données ont également fait res-
sortir une réduction de la durée des
symptômes de quatre jours, les ramenant
de 14 à 10 jours, a précisé Roche.

Ce volant des essais cliniques, qui se
concentrait sur les patients à haut risque,
évaluait les traitements en dosage de
2.400 mg et 1.200 mg, a-t-il détaillé.

Ce traitement expérimental est la
seule association d'anticorps monoclo-
naux qui conserve sa puissance contre les
grands nouveaux variants qui sont en
train d'émerger, a affirmé le laboratoire
suisse dans le communiqué.

"Les nouvelles infections continuent
d'augmenter au niveau mondial avec plus
de trois millions de cas déclarés la se-
maine dernière", a souligné Levi Garra-
way, médecin chef  et directeur mondial
du développement de produits, cité dans
le communiqué, soulignant que "ce

cocktail expérimental d'anticorps pour-
rait donc offrir l'espoir d'une nouvelle
potentielle thérapie pour les patients à
haut risque".

Les résultats de ce volant des essais
seront communiqués rapidement aux
autorités sanitaires et soumis pour revue
par les experts médicaux dès que possi-
ble.

Roche n'a toutefois pas donné d'in-
dication sur son prix. Pour que ce traite-
ment soit "accessible", "nous avons
développé une stratégie de prix spéci-
fique", a indiqué le groupe suisse à l'AFP,
expliquant que les pays avaient été re-
groupés en fonction d'une classification
sur le revenu par habitant s'appuyant sur
des données de la Banque mondiale afin
de garantir un accès "juste et abordable".

Les détails des prix de ces traite-
ments par anticorps de synthèse ne sont
pas divulgués. Le coût de l'injection du
traitement du géant américain Eli Lilly
est, lui, évalué à environ 1.000 euros, di-
sent  les médecins, ce qui reste cependant
moins cher qu'une hospitalisation, no-
tent-ils.

Le cocktail expérimental de Regene-
ron fait l'objet de plusieurs essais, tou-
jours en cours notamment pour les
patients hospitalisés. Jusqu'à présent, en-
viron 25.000 personnes y ont participé
au niveau des différents volets des études
cliniques.

En France, l'Agence du médicament
(ANSM) a autorisé mi-mars deux bithé-

rapies à base d'anticorps de synthèse,
dont celle de Roche et Regeneron, pour
traiter précocement, dès l'apparition des
symptômes, les adultes les plus à risque
de forme grave de Covid-19.

Elle avait également permis l'utilisa-
tion de la bithérapie de la filiale française
du géant américain Eli Lilly, précisant
qu'il s'agissait dans les deux cas d'autori-
sations temporaires, réservées aux per-
sonnes susceptibles de développer une
forme grave d'infection.

Ces traitements ne sont toutefois pas
encore homologués dans l'Union euro-
péenne, avait-elle rappelé, soulignant que
les conditions d'autorisation étaient sus-
ceptibles d'être réévaluées selon l'évolu-
tion des nouvelles données concernant
leur efficacité et leur sécurité, comme le
veulent ces procédures temporaires d'uti-
lisation.

Fin février, l'Agence européenne des
médicaments (AEM) avait émis un avis
favorable à l'utilisation provisoire de la bi-
thérapie de Regeneron pour les patients
qui ne nécessitent pas d'oxygène supplé-
mentaire mais risquent une forme sévère
de la maladie.

Aux Etats-Unis, l'agence américaine
des médicaments avait octroyé fin no-
vembre une autorisation d'urgence à
cette bithérapie, qui faisait partie
quelques semaines auaparavant de la liste
des traitements déployés à titre expéri-
mental pour soigner l'ancien président
américain Donald Trump.

Selon des sources proches de la pré-
sidence mauritanienne,  Bachir
Moustapha Seyed, frère cadet du

fondateur du Polisario et envoyé person-
nel de Brahim Ghali, est arrivé  à Nouak-
chott, porteur d’un message du chef  du

Polisario où il attend, depuis quelques
jours à la tête d’une délégation, une au-
dience du chef  de l’Etat mauritanien au-
quel il doit remettre ce message.

Bachir Seyed et sa délégation sont
descendus dans un palace  de la capitale

mauritanienne où le coût des nuitées
n’est pas à la portée de toutes les bourses. 

Mais n’empêche, dans  le projet de
budget du Polisario  qui a circulé ces der-
niers jours sur les réseaux sociaux et qui
a soulevé l’ire des résidents des camps de
Tindouf, une rubrique spécifique, chif-
frée à quelques millions de dollars,
concerne uniquement les voyages et les
hébergements des hauts dignitaires du
Polisario. Aussi, l’attente peut-elle se pro-
longer autant  qu’il faudra puisque le
logis et le couvert sont assurés. Toujours
est-il que, selon les mêmes sources, la
présidence mauritanienne n’a pas pour
coutume de faire attendre les messagers
étrangers. Ces dernières années, la prio-
rité était donnée aux émissaires, notam-
ment ceux venant de Tindouf, quitte à
bousculer l’agenda du chef  de l’Etat qui,
paraît-il, ne serait pas enchanté par l’ar-
rivée de ladite délégation. Cette manière
de faire attendre la délégation du Polisa-
rio qui a étonné plus d’un à Nouakchott,
en dit long sur l’attitude d’Ould Gha-
zouani. Elle est perçue comme un chan-
gement, pour ne pas dire un
refroidissement dans les relations bilaté-
rales. Les prochains jours permettront de
mieux voir.

Ahmadou El-Katab

Solidarité
La Coalition des associations ma-

rocaines en Europe  organise une ma-
nifestation en solidarité avec nos frères
marocains sahraouis détenus dans les
camps de la honte à Tindouf.

Le but de cette manifestation est
de sensibiliser l'opinion publique arabe
et internationale aux conditions in-
justes, immorales et inhumaines dans
lesquelles se débattent nos frères sah-
raouis.

La Coalition appelle tous les ac-
teurs de la société civile marocaine en
Europe à participer activement à cette
action pacifique visant à interpeller le
régime algérien et ses affidés pour la li-
bération de nos frères détenus dans les
camps de la honte.

Il est à rappeler que cette manifes-
tation aura lieu le 27 mars de 13h30 à
17h00 à la place de la République à
Paris.

Takashi Shinozuka, ambassadeur du Japon à Rabat 

Le Maroc a réussi à gérer la
pandémie grâce à l’implication
personnelle de S.M le Roi
Le Maroc a réussi à gérer la pandémie de Covid-19 d'une ma-

nière "admirable" grâce à l’implication personnelle de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, qui a "pris l'initiative et montré le

chemin", a affirmé l'ambassadeur du Japon au Maroc, Takashi Shi-
nozuka.

Dans un entretien accordé à la chaîne d'information continue
de la MAP (M24), le diplomate japonais, en poste depuis janvier
2020, a affirmé qu'"au début de la pandémie, les experts craignaient
une hécatombe dans le continent africain, mais le virus a été circons-
crit, surtout au Maroc, grâce aux efforts consentis par Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, un grand Souverain qui a Lui-même pris l'ini-
tiative et montré le chemin". L'attention du Souverain a également
été portée sur l'Afrique à travers l'aide humanitaire octroyée par le
Maroc à une vingtaine de "pays frères africains", a-t-il noté, qualifiant
l'initiative de "geste de solidarité admirable et impressionnant ". 

S'agissant de la campagne de vaccination au Maroc, le diplomate
japonais a salué la poursuite de l'engagement personnel de Sa Majesté
le Roi, qui a "montré l'exemple en recevant la première dose du vac-
cin anti-Covid-19, et donné ses instructions pour qu'il soit gratuit",
estimant que "les choses se déroulent très bien grâce à une logistique
et une gestion admirables".

Ce sont là des indicateurs "optimistes" qui laissent présager que
"le Maroc est à même d’atteindre l’immunité collective dans un ave-
nir proche", s'est réjoui le diplomate. Il s'agit d'une échéance que
Takashi Shinozuka attend avec détermination pour, enfin, "aug-
menter la cadence de notre coopération d'autant plus que deux
conventions importantes ont été signées en janvier 2020 entre le
Japon et le Royaume du Maroc, à savoir l'Accord sur la protection
et la promotion des investissements et la Convention de non-dou-
ble imposition".

La présidence mauritanienne ignore 
la présence d’un émissaire de Brahim Ghali

Résultats prometteurs pour le cocktail anti-Covid
des laboratoires Roche et Regeneron



LIBÉRATION MERCREDI 24 MARS 2021 5

L’ambassadeur du
Maroc auprès de
l’Union euro-
péenne, Ahmed

Rahhou, a appelé, lundi, l’Eu-
rope à adopter une position
plus dynamique concernant
l’intégrité territoriale du
Royaume. 

«Nous attendons une prise
de position plus dynamique de
l’Union européenne sur nos
provinces sahariennes pour
pouvoir aller de l’avant dans le
cadre de la solution d’autono-
mie», a souligné M. Rahhou
lors d’une réunion par visio-
conférence de la Délégation
pour les relations avec les pays
du Maghreb du Parlement eu-
ropéen consacrée au partena-
riat avec le Maroc. 

«Nous partageons beau-
coup de choses avec l’UE.
Nous voulons avancer la main
dans la main, mais nous souhai-
tons en retour que l’Europe
soit plus dynamique dans la ré-
sorption de nos probléma-
tiques», a-t-il ajouté.

Evoquant la reconnaissance

des Etats-Unis d’Amérique de
la souveraineté du Maroc sur
son Sahara, le diplomate maro-
cain a relevé qu’il s’agit d’une
décision qui renforce les
chances d’une relance du pro-
cessus onusien dans le cadre de
la solution d’autonomie.

«Un plan d’autonomie subs-
tantielle est l’unique solution à
ce conflit et d’ailleurs cette per-
ception est partagée par de très
nombreux pays dans le monde,
y compris des pays européens»,
a souligné Ahmed  Rahhou.

L’ambassadeur est revenu
dans ce contexte sur la situation
"très calme" sur le terrain pour
rappeler que le Maroc a sécu-
risé le trafic Nord-Sud qui inté-
resse notamment l’Europe à
travers le passage d’El Guer-
guarat.

Le Maroc, a-t-il affirmé, ins-
crit ces efforts dans une dyna-
mique globale de maintien de la
stabilité et de la sécurité régio-
nales, car il croit en la construc-
tion d’un Maghreb fort, stable
et prospère.

«Le Maroc a toujours été, à

côté de l’Europe, un apporteur
de paix et de stabilité. C’est ce
que nous sommes en train de
faire dans le dossier libyen par
exemple où nous prônons une
solution venant des Libyens
eux-mêmes et c’est ce qui sem-
ble se dessiner aujourd’hui.
Nous sommes heureux et fiers
d’y avoir contribué», a dit
Ahmed Rahhou.

L’ambassadeur a, par ail-
leurs, rappelé que le Maroc a
accueilli favorablement la com-
munication de la Commission
européenne sur la nouvelle po-
litique de voisinage. 

Le Maroc, a-t-il dit, a adhéré
à la grande majorité des projets
phares dans cette politique qui
correspondent aux quatre axes
adoptés dans «la Déclaration
politique conjointe» à l’occa-
sion du Conseil d’association
de juin 2019, pour assoir la re-
lation Maroc-UE sur des bases
solides.

Le Royaume, a-t-il expliqué,
est dans la région, le pays qui a
le plus d’accords, le plus de
liens et d’imbrication dans les

différentes politiques et priori-
tés européennes. Il aspire à ce
titre à ce que son Statut avancé
avec l’UE soit une réalité pas
seulement en ce qui concerne
les programmes économiques,
mais aussi en matière de
concertation sur les sujets qui
le touchent directement. 

Le Maroc souhaite que le
niveau de concertation avec
l’UE soit amélioré concernant
les décisions dont il subit direc-
tement les conséquences, no-
tamment en ce qui concerne
l’élaboration des politiques fis-
cales, les questions de l’envi-
ronnement, de la sécurité, de la
migration, etc.

Intervenant à l’ouverture de
cette réunion, le président de la
Délégation pour les relations
avec les pays du Maghreb du
Parlement européen, Andrea
Cozzolino a souligné que «le
Maroc est un pays de référence
pour l’Europe, un acteur
décisif  dans la région du Ma-
ghreb, un pays de grande stabi-
lité et un élément important
pour la politique de voisinage

de l’UE et tout le continent
africain».

De son côté, le représentant
du Service européen pour l'ac-
tion extérieure (SEAE), Nico-
las Bulte, a mis en exergue la
qualité du partenariat exem-
plaire entre le Maroc et l’UE et
le climat constructif  dans le-
quel il évolue.

«Ce partenariat est l’un des
vétérans entre l’Europe et le
monde méditerranéen», s’est-il
réjoui.

Il a rappelé à cet égard le
partenariat pour la prospérité
partagée lancé à l’occasion du
dernier Conseil d’Association
avec des projets et programmes
novateurs tournés vers l’avenir.

Plusieurs eurodéputés se
sont ensuite relayés pour souli-
gner le caractère stratégique des
relations avec le Maroc et la né-
cessité de renforcer le dialogue
et la concertation sur des sujets
de préoccupation commune,
notamment les questions de la
migration, de la sécurité, de
l’environnement et du dévelop-
pement.

Ahmed Rahou, ambassadeur du Maroc auprès de l'Union européenne

Nous attendons de l'UE une prise de position
plus dynamique sur nos provinces sahariennes

Actualité
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Colloque  international à Rabat sur  “La parité en politique : une nécessité pour l’effectivité de l’égalité

Amina  Bouayach plaide pour une culture
d’appui à la participation féminine
La consécration de la parité dans le

champ politique nécessite l’émer-
gence d’une culture sociétale d’appui

à la participation féminine, a indiqué lundi
à Rabat la présidente du Conseil national
des droits de l’Homme (CNDH) Amina
Bouayach.

Intervenant lors d’un colloque  interna-
tionale organisée à l’initiative du CNDH,
sous le thème “La parité en politique: une
nécessité pour l’effectivité de l’égalité”,
Amina Bouayach a souligné qu’il y a besoin
d’une renaissance culturelle pour mieux lut-
ter contre les stéréotypes sur la femme et
encourager la gente féminine pour un plus
grand accès aux mandats électifs.  La mo-
deste présence des femmes dans l’arène po-
litique, bien qu’elles forment la moitié des
électeurs, suscite plus d’une question, a es-

timé la responsable, relevant que le système
électoral, les cadres législatifs et juridiques,
le statut social, économique et culturel des
femmes y sont pour quelque chose.

S’y ajoutent d’autres facteurs se rappor-
tant notamment au manque des ressources
financières, aux déficits constatés en termes
d’éducation ou d’information, autant
d’obstacles qui se dressent devant l’accès de
la femme aux centres de décision politique.
De son côté, la présidente de la Haute Au-
torité de la communication audiovisuelle
(HACA), Latifa Akharbach, a souligné la
nécessité d’aborder la problématique de la
représentativité féminine dans la sphère
médiatique, en tant que question de portée
publique et une condition sine qua non
pour tout progrès social.

Malgré les acquis cumulés en matière de

promotion des droits des femmes, la ques-
tion de la représentativité féminine dans la
sphère publique reste toujours d’actualité
et en déphasage avec la place réelle qu’oc-
cupent les compétences féminines. Les
données de la HACA font état d’une faible
part des femmes dans les interventions des
personnalités publiques aux bulletins et
programmes d’information, a-t-elle dé-
ploré.

En outre, les femmes représentaient
36% des acteurs politiques qui ont pris la
parole sur les médias lors des campagnes
électorales en 2016, alors que seuls 19%
d’entre elles étaient présentes dans des pro-
grammes d’information pendant la période
électorale de 43 jours.

La représentante régionale du Haut-
Commissariat aux droits de l’Homme

(HCDH) Ruwaida El Haj, a, de son côté,
indiqué que l’égalité des droits entre
hommes et femmes représente l’un des
principes fondamentaux de la Déclaration
universelle des droits de l’Homme, affir-
mant que le développement est tributaire
de l’égalité des droits entre les hommes et
les femmes.

Elle n’a pas manqué de mettre en avant
les avancées considérables réalisées dans les
pays arabes en matière de respect des droits
des femmes, mais des efforts restent à faire
pour atteindre la participation pleine et
égale des femmes aux processus de prise de
décision.  

Ont participé à cette rencontre des re-
présentants des départements ministériels,
des acteurs politiques et syndicaux, ainsi
que des organisations de la société civile.

Actualité

Le président du Conseil éco-
nomique, social et environ-
nemental (CESE), Ahmed

Reda Chami, a appelé, lundi à
Rabat, à lever les barrières cultu-
relles, cultuelles et les raisons ob-
jectives qui entravent
l’autonomisation des femmes.

S’exprimant à l’ouverture
d’une rencontre internationale or-
ganisée par le Conseil national des
droits de l’Homme (CNDH) sous
le thème “La parité en politique :
Un impératif  pour l’effectivité de
l’égalité”, M. Chami a jugé néces-
saire le renforcement de l’ap-
proche de “discrimination
positive” et la déclinaison du prin-
cipe de la parité dans tous les do-
maines.

Cette autonomisation est tri-
butaire également de l’implication
effective de la femme marocaine
dans la vie socio-économique et
politique, a-t-il relevé, expliquant
que “les droits ne se donnent pas,
les droits se prennent, et nécessi-
tent un réel engagement et volon-
tarisme de la part des femmes
elles-mêmes”.  La déclinaison de
ces changements est intimement
liée à trois grands changements
issus des rapports et avis du
CESE, sur les plans institutionnel
et juridique, opérationnels et so-
cioculturel, a-t-il poursuivi.

Au niveau institutionnel et ju-
ridique, il convient, selon lui, d’ac-
célérer l’harmonisation de la
législation nationale avec les prin-
cipes et dispositions de la Consti-
tution et des Conventions
internationales des droits humains
ratifiées par le Maroc et portant
sur la prévention et l’élimination

de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes et des
petites filles.

Il est question, aussi, d’ériger
la promotion de l’égalité et la lutte
contre la violence à l’égard des
femmes et des filles, en “cause na-
tionale prioritaire” traduite dans
une politique publique globale et
transversale et de conditionner
une partie de la subvention pu-
blique accordée aux partis poli-
tiques, aux syndicats et aux
associations à l’atteinte d’un ni-
veau minimum de représentativité
de 30% des femmes dans leurs
instances dirigeantes.

En outre, le président du
CESE a préconisé des change-
ments opérationnels pour assurer
aux femmes les conditions d’accès
au travail rémunéré, ajoutant qu’il
faut amorcer un plan national
d’ouverture de crèches publiques
ou en entreprises et mettre en
place des mesures actives positives
et ciblées pour garantir la parité
dans l’accès aux postes de respon-
sabilité dans la fonction publique.

De même, des changements
socio-culturels pour enraciner les
principes de l’égalité dans la so-
ciété s’imposent, a-t-il estimé, qua-
lifiant d’urgent de promouvoir le

débat public pour faire évoluer les
mentalités sur le rôle de la femme
dans le développement et sur les
questions liées au mariage des en-
fants.

La réalisation de l’égalité et de
la parité effectives des femmes
passe inévitablement par le fait de
briser le “plafond de verre” que
représentent l’ensemble des bar-
rières sociétales et psychologiques
pour leur permettre d’accéder à la
place qui leur revient de droit, a
souligné Ahmed Reda Chami,
ajoutant qu’il faut également met-
tre l’accent sur l’existence et la
persistance de la discrimination

intra-genre par la femme contre la
femme.

Il a fait part de son rêve de
voir plus de femmes qui s’investis-
sent davantage en acceptant de
travailler, de postuler à des postes
de responsabilité et qui militent au
sein des partis politiques, des syn-
dicats et des ONG.

Il s’agit aussi d’avoir plus de
femmes chefs de partis et à des
postes de responsabilité ainsi
qu’une réelle parité au niveau des
institutions représentatives et un
champ politique revisité et attrac-
tif  pour les femmes comme pour
les hommes. 

Ahmed Reda Chami appelle à lever les barrières 
culturelles à l’autonomisation des femmes
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Mohamed Wajih Sbihi : Les méfaits de la crise 
sanitaire ne nous empêcheront pas de pourvoir
toutes les régions en produits de consommation

Actualité

Le président de la Fédération des métiers de
la distribution des produits de grande consomma-
tion (Tijara 2020), Mohamed Wajih Sbihi, re-
vient, dans un entretien à la MAP, sur l’état des
lieux du secteur de la distribution au Maroc et
aborde le sujet des préparatifs des distributeurs à
l’approche du Ramadan.

Comment les préparatifs des distri-
buteurs de produits de consommation
se déroulent-ils à l’approche du Rama-
dan ? 

Les préparatifs se passent avec un sens
aigu de responsabilité et de diligence pour
que nos concitoyens disposent des den-
rées alimentaires et des produits de
consommation qui leur sont nécessaires
afin de passer un mois de Ramadan le plus
normalement possible.

Incontestablement, les effets de la
crise sanitaire liée à la pandémie du nou-
veau coronavirus (Covid-19) et ses multi-
ples impacts sont là. Ils perdurent
malheureusement. Cependant, ils ne nous
empêcheront aucunement de persévérer

dans notre agilité et notre implication ci-
toyenne, comme par le passé, ainsi que de
pourvoir toutes les régions de notre pays
en produits de consommation.

Quid de l’évolution des prix des
produits ? 

Nous n’influons pas sur les prix qui
rentrent dans une logique plus complexe
de l’offre et la demande, de la disponibilité
de la matière première, des coûts de trans-
formation et bien d’autres paramètres par-
fois imprévus à l’instar de la Covid-19.
Notre rôle principal est de distribuer des
produits de grande consommation dans
les meilleures conditions au consomma-
teur marocain tout en rationalisant nos
coûts afin que celui-ci puisse en bénéficier
dans d’excellentes conditions.

Comment la Fédération Tijara 2020
accompagne-t-elle les opérateurs de ce
secteur ? 

L’accompagnement de Tijara 2020 est
multidimensionnel: il consiste à regrouper
les opérateurs du secteur, à les fédérer et
à les inscrire dans une véritable dynamique

de développement citoyen, de génération
de valeurs pour un essor socio-écono-
mique durable et inclusif  de notre pays.
Des commissions thématiques, véritables
forces de proposition, traitent de multiples
sujets allant des aspects sanitaires à la per-
formance du capital humain en passant
par de nouveaux enjeux et défis comme la
digitalisation du commerce et des transac-
tions.

Par ailleurs, le secteur public, le minis-
tère de tutelle et les administrations maro-
caines constituent pour nous des
partenaires solidaires pour relever ensem-
ble le défi d’un commerce moderne à la
hauteur des aspirations du consommateur
marocain.

Quel est l’état des lieux du secteur
de la distribution au Maroc et quelles
sont ses perspectives ? 

Le secteur de la distribution au Maroc
déploie toute son énergie malgré le
contexte difficile de récession économique
et de crise générée par la Covid-19 à main-
tenir ses positions d’acteur économique

engagé.
En outre, une feuille de route a été éta-

blie par Tijara 2020 à travers un Livre
blanc. Celui-ci explicite tant sa vision que
les leviers de développement qu’envisa-
gent collectivement les acteurs de notre
secteur. Il s’agit notamment de la digitali-
sation et du commerce électronique.

En effet, dans un contexte de mondia-
lisation caractérisé par l’accélération des
échanges commerciaux et financiers grâce
au développement des technologies de
l’information et de la communication, le
e-commerce occupe une place croissante
sur le marché de la vente.

Cette tendance devrait aussi s’intensi-
fier dans les années à venir, du fait des
changements dans les habitudes des
consommateurs provoqués par des crises.
Ces éléments nous renforcent dans notre
conviction de recourir à davantage d’in-
vestissement dans ce canal de vente ainsi
que dans l’accroissement des compétences
de notre capital humain et de sa perfor-
mance.

Aquelques semaines du
début de Ramadan, les ac-
teurs du marché de l’ali-

mentaire, producteurs,
distributeurs et marchands, sont à
pied d’œuvre pour assurer un ap-
provisionnement normal et pro-
poser des produits de qualité et à
des prix raisonnables.

Ces efforts, engagés dans un
contexte marqué toujours par la
poursuite des effets néfastes de la
crise sanitaire liée à la pandémie
du nouveau coronavirus, augurent
d’un déroulement dans les meil-
leures conditions de ce mois sacré
où la demande des produits de
grande consommation augmente
en flèche.

Approché par la MAP, Abdel-
hamid W., commerçant spécialisé
dans la vente de produits agroali-
mentaires, a affirmé que la situa-
tion est tout à fait “normale”.
“Nous nous préparons d’une ma-
nière habituelle à cette période.
Nous sommes en contact perma-
nent avec nos fournisseurs pour
convenir des quantités néces-
saires”, a-t-il fait savoir.

Et d’ajouter: “Ramadan est
l’un des mois où mes ventes
connaissent une forte hausse. Les
profits tirés de cette période me
permettent de couvrir jusqu’à
deux mois de dépenses”.

Aussi, ce commerçant s’est dit
rassuré quant à la capacité du mar-

ché à satisfaire l’ensemble des be-
soins des consommateurs et ce,
même durant la période de pic de
la demande qui coïncide générale-
ment avec les quatre à cinq jours
avant le Ramadan.

Pour lui, depuis le début de
cette année, les prix de la majorité
des produits ne varient que légè-
rement, que ce soit à la hausse ou
à la baisse.

Ce constat a été d’ailleurs
confirmé par le Haut-commissa-
riat au plan (HCP) dans sa note
d’information sur l’indice des prix
à la consommation (IPC) du mois
de février 2021.

En effet, l’indice des prix des
produits alimentaires a connu du-
rant le deuxième mois de cette
année une baisse de 0,1% par rap-
port à janvier dernier.  Un repli qui
couvre la diminution des prix des
légumes de 1,5%, des poissons et
fruits de mer et des viandes de
1,3% et du sucre, confiture, miel,
chocolat et confiserie de 0,2%,
ainsi que la hausse de ceux des
huiles et graisses de 2,4%, des
fruits (1,6%) et du lait, fromage et
œufs (0,3%).

Force est de constater que la
distribution demeure un maillon
essentiel de la chaîne d’approvi-
sionnement des marchés en pro-
duits. Les opérateurs de ce secteur
sont engagés et ne ménagent
aucun effort pour jouer pleine-

ment leur rôle malgré les
contraintes auxquelles ils  font
face.

En 2020, rappelons-le, la com-
mission interministérielle chargée
du suivi de l’approvisionnement,
des prix et du contrôle des prix et
de la qualité avait tenu une série de
réunions pour suivre l’évolution

de la situation des marchés et veil-
ler à maintenir une situation nor-
male et régulière en matière
d’approvisionnement et des prix
sur les marchés nationaux. 

Ces réunions ont été l’occa-
sion de soulever les infractions
constatées sur les marchés, dont le
défaut d’affichage des prix, la non

présentation de factures, le non-
respect des normes de qualité et
d’hygiène, les augmentations illi-
cites de prix réglementés ou en-
core le stockage clandestin.
Mohamed Wajih Sbihi, président
de la Fédération des métiers de la
distribution des produits de
grande consommation

Les préparatifs vont bon train pour un approvisionnement
normal du marché durant le Ramadan



Le comité chargé de lutter contre
le coronavirus au Yémen a ap-
pelé mardi le gouvernement à

déclarer "l'état d'urgence sanitaire" et

imposer un "couvre-feu partiel" face à
la hausse des contaminations dans ce
pays pauvre ravagé par la guerre.

Le Yémen a enregistré ces der-

niers jours une centaine de nouveaux
cas quotidiens, plus qu'au début de la
crise qui semblait avoir épargné le pays
coupé du reste du monde.

Mais les experts estiment que les
chiffres sont bien plus importants, en
raison du manque de tests disponibles
et d'infrastructures médicales déliques-
centes.

Dans un tweet, le Comité national
suprême d'urgence de lutte contre le
Covid-19 a appelé "le ministère de la
Santé publique et de la Population à
déclarer l'état d'urgence sanitaire dans
toutes les régions, de renforcer l'état de
préparation des hôpitaux et de fournir
des équipements de protection pour le
personnel médical". Cette annonce in-

tervient "en prévision de la possibilité
d'une deuxième vague", a-t-il précisé.

Le comité a également appelé à un
"couvre-feu partiel" en fonction de la
situation sanitaire dans les différentes
régions. Il a demandé aux ministères
compétents de faire fermer les salles
de mariages et les mosquées en dehors
des heures de prières ainsi que donner
des congés aux fonctionnaires âgés ou
atteints de maladies chroniques.

Le comité est lié au gouvernement
reconnu par la communauté interna-
tionale mais qui ne contrôle pas la to-
talité du territoire malgré l'appui du
voisin saoudien dans la guerre menée
contre les rebelles Houthis.

Ces derniers, soutenus par l'Iran,

se sont emparés de la capitale Sanaa en
2014, déclenchant le conflit au cours
duquel ils ont pris une majeure partie
du Nord.

Les Houthis ne communiquent
pas sur le nombre de contaminations
dans les territoires qu'ils contrôlent.

Depuis le début de la pandémie,
les ONG préviennent que la crise sa-
nitaire pourrait se transformer en ca-
tastrophe et accentuer le désastre
humanitaire au Yémen, déjà considéré
comme le pire au monde selon
l'ONU.

Les pays d'environ 30 millions
d'habitants a officiellement enregistré
quelque 3.500 cas d'infections dont
771 mortelles. 

Au Yémen, un comité chargé du Covid réclame l'état d'urgence sanitaire

Une fête de Pâques quasi-
ment confinée: la plupart
des commerces seront
fermés et les offices reli-

gieux annulés ou organisés en ligne
en Allemagne pour contrer la "nou-
velle pandémie" de Covid-19 provo-
quée par le variant britannique.

Pendant cinq jours, du 1er au 5
avril, le pays va vivre une "pause",
avec des contacts entre personnes li-
mités à leur minimum et les seuls
commerces alimentaires autorisés à
ouvrir, ont annoncé tôt mardi matin
Angela Merkel et les 16 Länder, au
terme de plus de douze heures de
négociations.

"La situation est grave, très
grave", a prévenu la chancelière. "Le
nombre de cas augmente de manière
exponentielle et les lits de soins in-
tensifs se remplissent à nouveau", a
décrit Mme Merkel, les traits tirés,
lors d'une conférence de presse or-
ganisée au milieu de la nuit.

Dans ces conditions, "il est im-
portant d'utiliser la période de
Pâques pour freiner la dynamique
d'infections", a souligné mardi sur la
chaîne ZDF son vice-chancelier,
Olaf  Scholz.

Le taux d'incidence atteignait
mardi 108,1 cas pour 100.000 per-
sonnes, en hausse constante ces der-
nières semaines, avec plus de 7.700
nouveaux cas et 50 décès signalés au
cours des dernières 24 heures.

L'Allemagne subit une "nouvelle
pandémie (...) clairement plus létale,
clairement plus infectieuse, et plus
longtemps contagieuse", a mis en
garde la chancelière.

Un dispositif  dit de "freinage
d'urgence", négocié début mars et
qui prévoit lorsque le taux d'inci-
dence dépasse 100 le retour des res-
trictions supprimées au début du
mois, va être actionné, a aussi averti
Mme Merkel.

Plus question d'envisager d'au-
tres assouplissements dans l'immé-
diat: les restrictions en vigueur
depuis fin 2020, comme les limita-
tions de participants à des réunions

privées, la fermeture de certains ma-
gasins non essentiels ainsi que des
lieux de culture et de loisirs, sont
prolongées jusqu'au 18 avril.

L'hypothèse de couvre-feux lo-
caux a en revanche été écartée, tout
comme les fermetures d'écoles. Les
cours avaient déjà été interrompus
de décembre à février et nombre
d'élèves n'ont toujours pas repris le
chemin de l'école ou ne suivent les
enseignements qu'un jour sur deux.

La plupart des lieux culturels,
comme les clubs de sport, vont en
revanche rester fermés, au moins
jusqu'à mi-avril, malgré des tenta-
tives de théâtres et salles de concert
berlinois d'accueillir de nouveau du

public testé le jour-même.
Gouvernement et régions ta-

blent en outre contre le Covid-19 et
ses variants sur une montée en puis-
sance de la campagne de vaccina-
tion, qui peine à atteindre un rythme
de croisière. Le pays, en queue de pe-
loton européen, n'a vacciné pleine-
ment que moins de 5% de sa
population.

"Nous sommes dans une course
à la vaccination, qui doit devenir ef-
ficace le plus rapidement possible",
a prévenu la chancelière.

Elle a ainsi élevé la voix contre
l'Anglo-Suédois AstraZeneca, qui
accumule les retards de livraison, et
dit soutenir la menace de l'union eu-

ropéenne de bloquer ses exporta-
tions hors d'Europe.

Ces nouvelles mesures intervien-
nent à un moment où la grogne
monte au sein de la population après
déjà plus d'une année d'efforts.

Les avions en partance pour Ma-
jorque, destination très prisée des Al-
lemands et qui n'est plus classée
zone à risque, sont pleins de tou-
ristes sevrés de voyages depuis le
printemps 2020. "Globalement, le
fait qu'il y ait des accueils de touristes
à Majorque a créé une situation qui
n'est pas simple", a déclaré Mme
Merkel, conseillant une nouvelle fois
aux Allemands "de ne pas voyager
cette année".

Gouvernement et régions sont
convenus d'imposer aux vacanciers
à l'étranger de se faire tester avant de
prendre l'avion du retour. "L'impa-
tience ne doit pas devenir notre fai-
blesse", a plaidé le ministre-président
bavarois Markus Söder, partisan de
sévères restrictions depuis le début
de l'épidémie. Il est aussi l'un des fa-
voris pour succéder à Mme Merkel
en fin d'année à la chancellerie.

Mais, éclaboussé par des scan-
dales impliquant certains députés et
critiqué pour sa gestion de la pan-
démie, le camp conservateur de la
chancelière n'est plus du tout as-
suré de remporter les élections lé-
gislatives du 26 septembre.

L'Allemagne sous cloche à Pâques 



Des Australiens pris au
piège des inondations
"catastrophiques" qui
frappent la côte orien-

tale ont été secourus mardi par des
hélicoptères militaires, des jet-skis
et des bateaux pneumatiques.

Des pluies torrentielles inces-
santes s'abattent depuis une se-
maine sur la Nouvelle-Galles du
Sud, l'Etat le plus peuplé du pays,
faisant sortir les rivières de leur lit
et détruisant des milliers d'habita-
tions.

Les services d'urgence, qui lut-
taient il y a un an contre une sé-
cheresse et des feux de forêt sans
précédent, ont secouru des sinis-
trés avec des d'avions militaires et
des bateaux des sauveteurs en mer
pour atteindre les régions les plus
reculées. 

Jusqu'à présent, environ 850
personnes ont été hélitreuillées ou
conduites en lieu sûr alors que des
dizaines de milliers d'habitants ont
été invitées à évacuer, les intempé-
ries s'abattant plus largement sur
l'arrière-pays.

Dans la ville de Windsor, si-
tuée au nord-ouest de Sydney, c'est
en jet-skis, sur des planches de
surf  ou des paddles, que les habi-
tants ont traversé un torrent char-
riant des débris.

Il est tombé jusqu'à un mètre
de pluie en une semaine sur cer-
taines régions du littoral, soit
l'équivalent des deux tiers des pré-
cipitations annuelles normales.
"Nous n'avons jamais rien vu de
tel", a témoigné Jodie Sallustio, 50
ans, bloquée depuis vendredi par
les eaux de crue dans la maison de
son compagnon à Port Macquarie,
une ville au nord de Sydney.

Environ 18.000 personnes ont
déjà été évacuées en Nouvelle-
Galles du Sud et sa Première mi-
nistre, Gladys Berejiklian, a
indiqué que ces intempéries ont
désormais "des conséquences sur
une grande partie de l'Etat".

Ces inondations sont "catas-
trophiques et le fait que 15.000
personnes sont susceptibles d'être

évacuées dans les prochaines 24 à
48 heures est une immense source
d'inquiétude", a-t-elle déclaré.

Dans certaines parties de cet
Etat, les habitants ont commencé
à nettoyer, mais les météorologues
redoutent que les précipitations ne
persistent durant plusieurs jours,
même si une accalmie est attendue
mercredi.

Des milliers d'habitants de-
meurent privés de courant et les
fournisseurs d'énergie ont averti
qu'il ne devrait pas être rétabli
dans certaines zones avant la fin de
la semaine.

Le Premier ministre australien
Scott Morrison a indiqué que War-
ragamba Dam, la principale source
d'eau potable de Sydney, devrait
continuer à se déverser durant une
semaine supplémentaire dans les

rivières déjà en crue. "Il s'agit d'un
phénomène météorologique com-
plexe qui se complexifie de plus en
plus", a-t-il déclaré à la presse de-
puis Canberra.

Les services d'urgence ont ré-
pondu à plus de 10.000 appels à
l'aide.

Jusqu'à présent, aucun décès
ou blessé grave n'est à déplorer,
mais des milliers de maisons et
d'entreprises auraient subi des
dommages.

Selon responsable de l'orga-
nisme représentant les compagnies
d'assurance en Australie, Andrew
Hall, 11.700 demandes ont déjà été
déposées et qu'un "plus grand
nombre" est attendu dans les pro-
chains jours.

Rod Bailey, un agriculteur, a in-
diqué que son exploitation située

près de la ville de Port Macquarie,
a été "totalement dévastée" et au
moins 95% de ses cultures ont été
détruites par les fortes précipita-
tions. "Nous n'aurons aucun re-
venu dans les trois prochains
mois", a-t-il déploré auprès de
l'AFP. "Nous sommes dans une si-
tuation difficile mais beaucoup de
nos voisins sont dans une situation
bien pire".

Les services météorologiques
australiens a cependant averti que
"nous ne sommes pas encore tiré
d'affaire", la moitié de la Nouvelle-
Galles du Sud étant toujours l'ob-
jet d'alertes météorologiques.

La commissaire adjointe des
services de secours de cet État, Ni-
cole Hogan, a déclaré à la chaîne
ABC que 1.750 bénévoles sont ar-
rivés pour prêter main forte aux

sauveteurs dans cette "période cri-
tique de 24 heures".

Les alertes aux inondations et
aux phénomènes météorologiques
violents ont été étendues à des
zones qui n'avait pas encore été
touchées, notamment le littoral
sud de Sydney et les régions de
l'arrière pays au nord-ouest, ré-
cemment frappées par une séche-
resse prolongée.

Des scientifiques ont averti
que l'Australie devrait être particu-
lièrement exposée aux phéno-
mènes météorologiques extrêmes
en raison du réchauffement clima-
tique.

Au nord de la Nouvelle-Galles
du Sud, certaines parties du sud-
est du Queensland, très peuplées,
ont également été touchées par
des inondations. 

L'ancien wali de Blida condamné à 4 ans de prison ferme
L'ancien wali de Blida, Mus-

tapha Layadi, poursuivi
dans une affaire de cor-

ruption et abus de fonction, a été
condamné lundi à une peine de
quatre ans de prison ferme par le
tribunal correctionnel près le pôle
pénal économique et financier de
Sidi M'hamed (Alger), assortie
d'une amende d'un million de dinar
algérien (DA). Les coaccusés dans
cette affaire, dont les propriétaires
du groupe "Attia Electronics" et le
directeur des Domaines de la wi-
laya de Tipasa, Ali Bouamrane, ont
écopé d'une peine identique, avec
gel de leurs comptes bancaires,
selon des sources officielles algé-

riennes.
Le tribunal a également décidé

la confiscation des avoirs saisis du-
rant l'instruction et l'interdiction du
droit de candidature pour une
durée de cinq ans pour l'ancien
édile de Blida, outre le versement
d'un montant de 100.000 DA à
titre de dommage et intérêt, pré-
cise-t-on de même source.

Mustapha Layadi avait été li-
mogé de son poste en août 2018
durant la crise sanitaire due à la
pandémie du choléra. Il était pour-
suivi notamment pour dilapidation
de deniers publics, abus de fonc-
tion et octroi d'avantages injustifiés
à un tiers. 
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Face aux inondations, l'Australie déploie les
grands moyens pour évacuer des habitants 







Mots fleches Par Abou Salma

Solution mots fleches d’hier

’

’ Directeur 
de la Publication 

et de la Rédaction  
Mohamed  Benarbia

Secrétaire général 
de la Rédaction  

Ahmed Saâïdi

Rédaction  
Mohamed Bouarab

Hassan Bentaleb
Alain Bouithy 
Mourad Tabet

Wafaa Mejdoubi
Mehdi Ouassat
Chady Chaabi

Responsable 
des ressources

humaines
Atika Rachdi

Directeur artistique
Fouad Ezzafir

Service technique
Khadija Sabi (Responsable)

Meryem Warrach
Myriem Rehane
Khadija Halafi

Hafid Bouzarouata
Mariama Farki

Elkandoussi Elmardi

Révision
Abdelmoumein Warrach

Secrétariat
Asmaa Tabaa

Photographe 
Ahmed Laaraki

Documentation 
Nadia Ghazali

Correspondants
Ahmadou El Katab

(Laâyoune)
Abdelali khallad

(Essaouira)

Collaborateurs
Chouaïb Sahnoun
Khalil Benmouya

Adresse de la 
Rédaction

33, Rue Amir 
Abdelkader
B.P. 2165 - 

Casablanca  Maroc

E-mail:
Liberation@libe.ma

Téléphone: 
0522 61.94.04  
0522 62.32.32

Fax de la rédaction:
0522 62.09.72 

Service annonces 
et publicité

E-mail:
annoncesliberation@libe.ma

Youssef El Gahs
Mouna El Youssoufi
Loubna Baghdadi

Latifa Mounib
Rkia Ait Dahman 

Siham Zaïter
Fadwa Choukri

44, Avenue des F.A.R
3ème Etage - 
Casablanca

Tél: 0522 31.00.62
Fax: 0522 31.28.10

Imprimerie
Les Editions 
Maghrebines

Distribution
SAPRESS

Dossier DE PRESSE
130/64

Site web:
www.libe.ma

Journal Libération

Libération Maroc

LIBÉRATION MERCREDI 24 MARS 202112

Je
ux

 &
 L

o
is

ir
s



HoRizontalement.
i. Situation difficile le 1 janvier au rev́eil. 
ii. Comprennent le chinois. 
iii. ne peut se confier - Bois d'inde - Bier̀e. 
iV. enflamme.́ 
V. Bout de jardin - arrivas au bout - 
morceau de piano. 
Vi. Bleue ou planet̀e ecchymose ? - C'est
la voie.
Vii. le troisiem̀e homme - employeé -
Permet beaucoup. 
Viii. ouvres les yeux - Produits fermiers. 
iX. mot de divan - Un bat̂iment a ̀ećharpe
(deux mots). 
X. Pas du tout terre a ̀terre.

VeRtiCalement.
1. Des papilles qui peuvent faire de la
reśistance. 
2. erode - Recase.
3. envoyer la vapeur - atome. 
4. Rivier̀e d'afrique - Filets mignons. 
5. Preńom feḿinin a ̀eṕeler - n'apprećies
pas du tout - Un bout de la muraille. 
6. Crocs - Chef de prier̀es. 
7. Son eau est pure - Pronom.
8. Ces dames - avant le grand saut. 
9. Un demi poupon - Faisait le cerf. 
10. Se permit - Projette un deṕlacement. 
11. organe femelle des plantes a ̀fleurs. 
12. Deśinfecteé.

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier

’

’
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Le Haut-commissariat au
plan (HCP) vient de publier
les statistiques relatives à

l’évolution de l’indice des prix à la
consommation (IPC) au cours du
mois de février. Pour le deuxième
mois d’affilée, l’IPC enregistre une
nouvelle hausse de 0,1% en glisse-
ment mensuel.

Au cours du deuxième mois
de l’année, « l’indice des prix à la
consommation a connu une
hausse de 0,1% par rapport au
mois précédent  », a indiqué le
Haut-commissariat dans une note
d’information. 

Selon l’institution publique,
chargée de la production, de l’ana-
lyse et de la publication des statis-
tiques officielles au Maroc, « cette
variation est le résultat de la
hausse de 0,1% de l’indice des
produits non alimentaires et de la
baisse de 0,1% de l’indice des pro-
duits alimentaires ».

En janvier 2021, l’IPC avait
également connu une hausse de
0,1% par rapport au mois précé-
dent. Dans une précédente note
d’information, le Haut-commissa-
riat avait attribué cette variation à
la stagnation de l’indice des pro-
duits alimentaires et à la hausse de
0,2% de l’indice des produits non
alimentaires.

Soulignons que les baisses des
produits alimentaires observées
entre janvier et février 2021 ont
concerné principalement les «lé-
gumes» (1,5%), les  «poissons et

fruits de mer  » et les «viandes»
(1,3%) ainsi que le «sucre, confi-
ture, miel, chocolat et confiserie»
(0,2%). 

A en croire l’institution pu-
blique, les données recueillies lais-
sent, en revanche, apparaître une
augmentation des prix au niveau
des  «huiles et graisses» (2,4%),
«fruits» (1,6%) et du «lait, fromage
et œufs» (0,3%). Tandis que, pour
les produits non alimentaires,
cette hausse a concerné principa-
lement les prix des «carburants»
qui ont bondi de 2,5%.

A titre de comparaison, les
hausses des produits alimentaires

observées entre décembre 2020 et
janvier 2021 avaient concerné
principalement les «poissons et
fruits de mer» (2,1%), les «huiles
et graisses» (1,5%) et les «eaux mi-
nérales, boissons rafraîchissantes,
jus de fruits et de légumes»
(0,3%). 

Parallèlement, le Haut-com-
missariat avait, en revanche, relevé
une diminution des prix de 1,0%
pour les «légumes» et de 0,6%
pour les «fruits» et pour les
«viandes». 

En ce qui concerne les pro-
duits non alimentaires, les don-
nées indiquaient que la hausse
avait concerné principalement les
prix des « tabacs » et des «carbu-
rants», avec une augmentation res-
pective de 2,3% et 2,5%.

Dans la dernière livraison du
Haut-commissariat, il est égale-
ment ressorti que les hausses les
plus importantes de l’IPC ont été
enregistrées à Agadir, Tanger et
Errachidia (0,3%), à Oujda et Set-
tat (0,2%) et à Marrakech, Té-
touan et Al-Hoceima (0,1%).
Tandis que les plus importantes
baisses ont été observées à Safi
(0,6%) et à Dakhla (0,2%).

Entre décembre 2020 et jan-
vier 2021, rappelons que «  les
hausses les plus importantes de
l’IPC avaient été enregistrées à
Kénitra avec 0,7%, à Safi (0,6%),
à Tétouan et Errachidia (0,4%), à
Meknès (0,3%) et à Casablanca et
Tanger (0,2%)  », selon le Haut-

commissariat. 
Au cours de cette même pé-

riode, des baisses avaient, en re-
vanche, été enregistrées à Dakhla
(0,6%), à Laâyoune (0,5%) et à
Guelmim et Béni Mellal (0,4%).

Comparé au même mois de
l’année précédente, « l’indice des
prix à la consommation a enregis-
tré une hausse de 0,3% au cours
du mois de février 2021 consé-
quence de la hausse de l’indice des
produits non alimentaires de 0,9%
et de la baisse de celui des pro-
duits alimentaires de 0,8% », a fait
remarquer le HCP. 

Selon les observations de l’or-
ganisme public, les variations en-
registrées pour les produits non
alimentaires vont d’une baisse de
0,1%  pour les «loisirs et culture»,
la «communication» et la «santé» à
une hausse de 2,5% pour le
«transport».

Le Haut-commissariat en dé-
duit que « l’indicateur d’inflation
sous-jacente aurait connu au cours
du mois de février  2021 une
hausse de 0,2% par rapport au
mois de janvier 2021 et de 0,6%
par rapport au mois de février
2020 ».

Il est à rappeler qu’en janvier
dernier, l’indicateur d’inflation
sous-jacente aurait connu une
hausse de 0,2% par rapport au
mois de décembre 2020 et de
0,4% par rapport au mois de jan-
vier 2020, selon le HCP.

Alain Bouithy

L’IPC en hausse pour le 
deuxième mois consécutif

Mehdi Laraki
réélu président 
du Réseau 
Entreprendre Maroc

Mehdi Laraki a été réélu président
du Réseau Entreprendre Maroc

pour un deuxième mandat à l’issue de
l’Assemblée générale ordinaire de cette
organisation œuvrant pour l’utilité pu-
blique.

Cette association qui regroupe des
chefs d’entreprise expérimentés, a tenu
son AGO afin de désigner son nou-
veau Conseil d’administration, consti-
tué de 24 administrateurs, chefs
d’entreprise et membres de l’associa-
tion, indique le réseau dans un commu-
niqué.

Par la suite, les nouveaux adminis-
trateurs ont constitué le Bureau natio-
nal composé de 7 administrateurs et
désigné, respectivement, Mehdi Laraki
en tant que président et Mohamed
Zahid en tant que vice-président au
titre du mandat 2021-2024, rapporte la
MAP.

Trois valeurs résument la dé-
marche du Réseau Entreprendre
Maroc, en l’occurrence «l’important,
c’est la personne», «le principe, c’est la
gratuité» et «l’esprit, c’est la réciprocité».
Ainsi, Réseau entreprendre Maroc
offre à des candidats dotés de grand-
potentiels un accompagnement gratuit
qu’ils devront à leur tour offrir à d’au-
tres entrepreneurs dans le futur.

Réseau Entreprendre Maroc est
une association de 350 chefs d’entre-
prise ayant pour mission de contribuer
à la réussite de nouveaux entrepreneurs
significativement créateurs d’emplois et
de richesse.

Cette association a vu le jour en
2005 à l’initiative de chefs d’entreprise
actifs dans le domaine de l’accompa-
gnement entrepreneurial, convaincus
de l’importance de la création de nou-
veaux projets dans la création d’em-
plois.

Pour rappel, Réseau Entreprendre
Maroc est membre du réseau interna-
tional d’associations Réseau Entre-
prendre, présent dans dix pays et
regroupant plus de 14.000 chefs d’en-
treprise.

Ce réseau global a été créé en 1986
autour d’une seule devise : “Pour créer
des emplois, créons des employeurs”,
ajoute la même source.

A ce jour, Réseau Entreprendre
Maroc a pu accompagner plus de 242
entreprises portées par 355 jeunes en-
trepreneurs, générant ainsi plus de
1.200 emplois. Grâce à l’accompagne-
ment et l’engagement de ses membres,
86% des entreprises lauréates du Ré-
seau Entreprendre Maroc existent en-
core au bout de 3 ans.

Ces jeunes porteurs de projets se
développent et créent de la valeur ajou-
tée, de la richesse et jusqu’à 3 à 5 em-
plois dans les trois premières années de
leur activité, tout en rejetant l’informel.
Cet accompagnement comprend éga-
lement une aide financière délivrée à
titre personnel aux lauréats par l’asso-
ciation, grâce à une levée de fonds au-
près des organismes financiers, d’un
montant de 35,7 millions de dirhams.

“L’indice des 
prix à la 
consommation 
a progressé 
de 0,3 % à fin 
février en 
glissement 
annuel
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La hausse des prix des produits
oléagineux amorcée fin 2020
a démontré l’importance de

développer la production nationale
d’oléagineux pour réduire la dépen-
dance du Maroc aux importations et
améliorer l’autonomie alimentaire. 

Avec la hausse des prix des pro-
duits oléagineux durant le deuxième
semestre 2020, le Maroc a vu ses
coûts d’importation drastiquement
augmenter. Ceci démontre l’impor-
tance de développer la production
nationale d’oléagineux pour réduire
la dépendance aux importations et
améliorer l’autonomie alimentaire,
rapporte la MAP.

Ces ambitions sont portées par
l’interprofession marocaine (Folea)
et soutenues par le programme Ma-
ghreb Oléagineux, cofinancé par
l’Union européenne et Terres Uni-

via, qui accompagne les agriculteurs
marocains souhaitant développer les
cultures du colza et du tournesol, in-
dique-t-on dans un communiqué.

Sur une tendance haussière de-
puis le début des années 2000, le
prix du complexe oléagineux
(graines, huiles, tourteaux) a consi-
dérablement augmenté depuis le
début du deuxième semestre de
2020, atteignant leur niveau le plus
haut depuis 2014, relève la même
source, précisant qu’à date, le cours
du soja a augmenté de 80% et celui
du tournesol de 90%.

Ces augmentations sont liées à
plusieurs facteurs, notamment les
aléas climatiques affectant la pro-
duction en Amérique, l’importante
baisse des stocks d’huile de palme en
Malaisie et la réduction des exporta-
tions d’huile et tourteaux de soja en
provenance d’Argentine suite à des
mouvements sociaux. A cela
s’ajoute la demande en soja record
de la Chine qui, avec la reconstitu-
tion de son cheptel porcin, ses be-
soins en soja ont explosé et le pays,
premier consommateur mondial de
soja, a importé 60% de la produc-
tion globale en 2020. Avec des be-
soins moyens de 1.080.000 tonnes
de tourteaux et 756.000 tonnes
d’huiles de graines majoritairement
satisfaits par des importations, le
Maroc a été lourdement impacté par
la hausse des prix, souligne le com-
muniqué, ajoutant que s’ils se main-
tiennent, les prix du complexe
oléagineux pourraient représenter
un coût supplémentaire de plus de 3

milliards de dirhams (MMDH) pour
la balance commerciale.

Et de noter que face à la volati-
lité des marchés mondiaux des oléa-
gineux, la question de l’autonomie
en huiles et protéines végétales au
Maroc représente un enjeu de taille.
Le développement des filières natio-
nales de colza et de tournesol per-
met de réduire la dépendance aux
importations, d’améliorer l’équilibre
de la balance commerciale et de ren-
forcer l’activité économique notam-
ment dans les zones rurales du pays.
En outre, développer une produc-
tion nationale permet de réduire
l’impact sur le budget de ménages
marocains. Une forte mobilisation
de la filière pour améliorer l’autono-
mie alimentaire marocaine

Entamée en 2013, l’émergence
des filières de colza et de tournesol
vise à développer une production
nationale pour satisfaire une part
croissante des besoins domestiques
en huiles et protéines végétales. Sous
l’impulsion du contrat-programme
signé entre Folea et l’Etat, dans le
cadre du Plan Maroc Vert, la pro-
duction a été multipliée par 15 pour
le colza, et a augmenté de 67% pour
le tournesol.

Le Maroc a ainsi produit 17.000
tonnes d’huile et 22.500 tonnes de
tourteaux de colza et de tournesol
en 2019. Bien qu’encore faible au re-
gard des besoins, cette production
contribue d’ores et déjà à renforcer
la souveraineté alimentaire du pays.
En 2019, la couverture des besoins
nationaux était de 1,7%, toutefois les

perspectives sont très encoura-
geantes. En effet, la dynamique ob-
servée depuis 2013 se confirme
cette année encore avec 9.400 hec-
tares de colza emblavés et d’autre
part, les prévisions pour le tournesol
sont de 20.000 hectares.

De plus, de nombreux acteurs
du monde agricole s’organisent et
s’investissent dans le développement
de la production dans le cadre de la
stratégie Génération Green. A l’ins-
tar de l’Office national du conseil
agricole (ONCA) qui a renforcé son
accompagnement auprès des agri-
culteurs dans les activités de conseil
agricole et de formation, ou encore
le développement du réseau d’entre-
preneurs de travaux agricoles. L’ob-
jectif  est d’atteindre 70.000 hectares
de colza et tournesol à l’horizon
2030, ce qui permettrait d’arriver à
une production de 126.000 tonnes
de graines et une couverture de 10%

des besoins du marché marocain.
Capitaliser sur des semences de

qualité pour le Maroc
L’accès à des semences de qua-

lité et à fort potentiel de rendement
est un levier essentiel au développe-
ment des cultures oléagineuses.
Avec plus de 1.100 variétés inscrites,
le catalogue européen offre aux agri-
culteurs marocains des semences ga-
ranties sans OGM et parfaitement
adaptées aux spécificités des bassins
de production du Maroc. Elles bé-
néficient également d’une haute fa-
culté germinative afin d’améliorer la
performance de leurs productions.

Et de conclure que l’utilisation
des semences européennes contri-
bue à améliorer la souveraineté du
Maroc en huiles et protéines végé-
tales. Terres Univia est l’interprofes-
sion française des huiles et protéines
végétales destinées à l’alimentation
humaine.

Hausse drastique des coûts d’importation des produits oléagineux 

“

La 7ème édition du Rendez-vous de Casa-
blanca de l’assurance se tiendra, en format di-
gital, les 31 mars et 1er avril 2021 sous le thème
de l’”Inclusion en assurance & résilience aux
pandémies”, à l’initiative de la Fédération ma-
rocaine des sociétés d’assurances et de réassu-
rance (FMSAR). Cette édition, qui mettra à
l’honneur le Cameroun, connaîtra la participa-
tion d’une trentaine d’experts de renom, ma-
rocains et étrangers, qui vont intervenir sur 12
thèmes liés à l’inclusion en assurance et aux
conséquences de cette pandémie sur le secteur,
indique la FMSAR dans un communiqué. 

“Face aux profondes mutations que
connaît notre société, aux évolutions techno-
logiques et à la nécessité d’élargir la couverture

au plus grand nombre de nos concitoyens, le
secteur se trouve confronté à plusieurs défis
qui devraient redéfinir les frontières de l’assu-
rance et repousser les limites de l’assurable”, a
indiqué Mohamed Hassan Bensalah, président
de la FMSAR, cité par le communiqué. Et de
poursuivre: “C’est ainsi que le choix de la thé-
matique de cette année coule de source et s’im-
pose à nous dans ce rendez-vous qui réunit les
acteurs incontournables de l’assurance venant
des différents coins du monde”.

Compte tenu de cette année particulière-
ment difficile, la FMSAR a choisi d’offrir les
frais de participation à tous ceux qui souhaitent
se joindre à elle, conclut le communiqué

La quantité de poisson commercialisée dans
le marché de gros du port de Tan-Tan (El Oua-
teya) a atteint 4.700 tonnes depuis le début de
l’année, pour une valeur de 130 millions de dhs,
soit une hausse de 25% par rapport à l’année pré-
cédente, selon des données de la délégation ré-
gionale de l’Office national des pêches (ONP).

La quantité de poisson débarquée dans ce
marché a enregistré, elle aussi, une augmentation
de 9% en comparaison avec la même période de
l’année 2020, a déclaré à la MAP le directeur ré-
gional de l’ONP à Tan-Tan, Lekhel Mrabih
Rebou. Une partie de la quantité de poisson dé-
barquée au port de Tan-Tan est destinée aux be-
soins du marché local, alors que la grande partie
est dirigée vers les marchés régional et national,

a-t-il expliqué, ajoutant qu’une quantité du pois-
son est également exportée vers les pays euro-
péens. Le volume global des débarquements des
produits de la pêche réalisés au niveau du port de
Tan-Tan en 2020 a atteint un total de 96,72 mil-
lions de tonnes, pour une valeur de plus de
526,64 millions de dirhams.

Ce port dispose de 670 unités de pêche, dont
258 barques de pêche artisanale, 190 palangriers,
68 chalutiers et 154 sardiniers.

Le port de Tan-Tan, considéré comme l’un
des plus importants au niveau national, contribue
largement au processus de développement so-
cioéconomique dans la région de Guelmim-
Oued Noun en général, et dans la province de
Tan-Tan en particulier.

La 12ème édition du Salon internatio-
nal de sous-traitance, d’approvision-
nement et de partenariat (SISTEP) se

tiendra, en format digital, du 18 au 20 mai
2021 sous le thème de “L’industrie au cœur
du développement économique”, a annoncé,
jeudi, le président de la Fédération des in-
dustries métallurgiques, mécaniques et élec-
tromécaniques (FIMME), Tarik Aitri.

Dédié aux professionnels du monde in-
dustriel, ce salon place le Royaume au cœur
d’une véritable plateforme d’échanges et lui
permet d’identifier de nouveaux vecteurs de
croissance, a précisé M. Aitri lors d’une
conférence de presse.

“Baptisée E-SISTEP, cette édition réaf-
firme très fortement sa vocation, en se po-
sitionnant comme un événement stratégique
incontournable dans la sphère industrielle
internationale à travers la valorisation du sa-

voir-faire, la mise en relation de donneurs
d’ordre avec les différents partenaires et le
développement des projets de coopération
technologique et industrielle”, a-t-il fait sa-
voir. Et de soutenir que le choix de la thé-
matique s’inscrit dans la dynamique de
croissance palpable que connaît l’économie
marocaine depuis plusieurs années déjà, en
particulier dans les secteurs identifiés
comme stratégiques, rapporte la MAP. “Au-
jourd’hui, les évolutions enregistrées dans
notre pays sont tangibles et la recherche de
nouveaux partenaires est au cœur de toutes
les stratégies de développement”.

Le Maroc est en mesure de présenter
une offre particulièrement attractive avec
l’émergence, puis la maîtrise, de pôles dans
des secteurs aussi pointus et exigeants que
l’automobile, l’aéronautique, l’électronique
ou la mécatronique aux côtés d’autres plus

traditionnels, comme la métallurgie, la mé-
canique, l’électromécanique ou la plasturgie,
a fait valoir M. Aitri.

Par ailleurs, a-t-il poursuivi, les indus-
triels, aussi bien étrangers que nationaux,
sont conscients des réelles perspectives of-
fertes par le Maroc et cherchent des débou-
chés dans un contexte prometteur et
largement compétitif  dans bien des filières
aujourd’hui.

Abordant le secteur des IMME, M. Aitri
a indiqué qu’il a acquis une “place prépon-
dérante” et se place au centre du dynamisme
économique marocain. “Grâce à la diversité
des activités et métiers qui les composent,
les IMME interviennent dans tous les pro-
grammes structurants du pays. Outre leur
rôle stratégique de fournisseurs de biens
d’équipement et de leur maintenance, elles
contribuent largement au renforcement de

l’infrastructure industrielle du pays”.
Il a noté que ces industries représentent

plus de 50 milliards de dirhams (MMDH) de
chiffre d’affaires, regroupant quelque 1.600
entreprises qui emploient plus de 80.000
personnes.

Le E-SISTEP, qui table sur 3.000 visi-
teurs, offre un dispositif  attractif  d’informa-
tion, d’échange, de rendez-vous d’affaires
personnalisés et ciblés, dont l’objectif  est de
faciliter le partenariat entre les profession-
nels nationaux et les industriels du monde
entier, à savoir un espace de mise en relation
“B2B” pour développer le tissu relationnel
des professionnels de l’industrie, des por-
teurs de projets et des sous-traitants, outre
un espace “Webinaires, tables rondes, ateliers
et conférences thématiques” traitant des su-
jets d’actualité propres à l’industrie.

Le 12ème SISTEP se tiendra du 18 au 20 mai en format digital

Le 7ème Rendez-vous de l’assurance prévu du 31 mars au 1er avril Hausse de la quantité de poisson commercialisée au marché de gros de Tan-Tan

Le développement
de la production
nationale 
réduirait la 
dépendance aux
importations
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La Maison de la poésie de Té-
touan a organisé, dimanche et
lundi, une série d’activités cultu-

relles et artistiques riches et variées, à
l’occasion de la journée mondiale de la
poésie, célébrée le 21 mars, dans un
certain nombre d’établissements cultu-
rels, artistiques et historiques, relevant
du ministère de la Culture, de la jeu-
nesse et des sports. A la bibliothèque
générale et archives de Tétouan, où se
trouve l’une des fresques murales les
plus importantes sur lesquelles la carte
de Charif  Al Idrissi a été dessinée, un
vibrant hommage a été rendu au poète
et Zajjal marocain, Malek Bennouna,
l’un des poètes savants spécialisés dans
l’étude de la musique andalouse maro-
caine, et parmi ceux qui s’intéressent à
la poésie lyrique des deux rives de la
Méditerranée.

Lors de cette cérémonie, marquée
par la lecture de quelques poèmes écrits
par M. Bennouna, le directeur de la
Maison de la poésie, Mokhlis Sghir, a
mis en lumière le parcours distingué de
cet artiste hors-pair, qui a su marquer
de son empreinte la scène culturelle et
artistique marocaine et arabe, notant
que ce talentueux poète compte en son

actif  plusieurs recueils de poèmes et du
zajjal, ainsi que des Mouachahat, dont
certaines ont été chantées par les vété-
rans de la chanson marocaine, avec à
leur tête Feu Abdessadek Chekara.
Dans une déclaration à la MAP, M.
Bennouna n’a pas pu cacher son émo-
tion et sa fierté de cet hommage, qui se
veut un signe de reconnaissance à sa
contribution à l’enrichissement du
champs culturel et artistique marocain
et arabe et au rayonnement de la culture
nationale, en remerciant la Maison de
la poésie pour cette initiative louable
qui vise à consacrer la culture de recon-
naissance, de la création et d’excellence
dans les domaines de la culture et des
arts, en particulier de la poésie.
Cette grande festivité a été marquée
également par le lancement du “Club
de la poésie et des arts” à l’Institut na-
tional des beaux-arts (INBA), visant à
permettre aux étudiants de bénéficier
d’ateliers ouverts dans plusieurs do-
maines artistiques, dont ceux de la poé-
sie, de la musique et du théâtre, à même
d’encourager la créativité et de révéler
les talents des jeunes, ainsi que d’établir
un pont entre la poésie et les autres
genres littéraires et artistiques.

Pour sa part, le directeur de l’INBA,
Mehdi Zouak, a souligné que ce club,
créé dans le cadre d’un partenariat
entre la Maison de la poésie de Tétouan
et l’Institut, vise à renforcer l’ouverture
des étudiants sur leur environnement,
ainsi que sur de nouveaux espaces créa-
tifs autres que les arts visuels.
Ce projet, appuyé par le ministère de la
Culture, de la jeunesse et des sports, et
le département de la Culture du Gou-
vernorat de Sharjah, ambitionne de
promouvoir la poésie et la création ar-
tistique, le but étant de permettre aux
étudiants de l’INBA de développer
leurs talents et de renforcer leur esprit
créatif, a fait savoir M. Zouak, notant
que cet espace culturel s’inscrit dans le
sillage de la mise en oeuvre de la ré-
forme du système d’éducation, de for-
mation et de recherche scientifique,
visant à favoriser l’ouverture des étu-
diants sur de nouveaux espaces créatifs
autres que les leurs.

Cette cérémonie a été marquée no-
tamment par la lecture du message de
la directrice générale de l’UNESCO sur
la journée mondiale de poésie, ainsi que
des prestations artistiques et des lec-
tures poétiques données par des étu-

diants de l’Institut.
Depuis l’espace de la bibliothèque

générale et archives de Tétouan et
l’INBA, la manifestation s’est déplacée
à l’École des arts et métiers nationaux,
où une cérémonie de présentation et de
signature des oeuvres qui ont remporté
le prix du premier recueil des jeunes
poètes a été organisée. Il s’agit notam-
ment des recueils “Dans vos yeux, il y
a aussi des cafés” du poète Boubker
Lemleti, et “quand le néant boite” du
poète Othman El Hichou, qui ont raflé
ex-æquo le prix de la Maison de la poé-
sie dans sa dernière édition, en plus des
recueils “Au bord de la rébellion” de la
poétesse Sarah Ibn Horra, et “Dans les
fantômes de la première aliénation” du
poète Mohamed Al-Husseini. 

Il convient de souligner que la Mai-
son de la poésie a choisi cette année de
célébrer le géographe et poète maro-
cain Charif  Al Idrissi, qui a créé la pre-
mière carte du monde, dessinée au Roi
de Sicile Roger II, en invoquant l’uni-
versalité de cet auteur de l’ouvrage de
géographie descriptive, intitulé “Kitab
Nuzhat al Mushtaq” (Livre de divertis-
sement pour celui qui désire parcourir
le monde). 

Impactés par la pandémie de Covid-19, les
artistes, en particulier les musiciens, qui se

sont retrouvés dans l’impossibilité de travail-
ler en raison de la fermetures des salles de
spectacles, l’annulation de nombreux festi-
vals et l’interdiction d’organiser des fêtes.

Outre l’impact financier et social de la
propagation de la Covid-19, les musiciens de
haut niveau font face au problème de la
baisse de performance. En effet, les musi-
ciens et les chanteurs ont besoin de mainte-
nir une activité régulière de leurs
articulations, muscles et cordes vocales, sans
quoi la reprise des spectacles après la pan-
démie risque d’être plus compliquée. Dans
ce sens, le directeur du Conservatoire natio-
nal de musique et d’art chorégraphique de
Rabat, Samir Tamim explique qu’à l’instar
des sportifs de haut niveau, toute interrup-
tion de la pratique régulière ne peut qu’im-
pacter le niveau des musiciens
professionnels. Car la musique, le chant ou
encore les arts chorégraphiques sont basés
sur les mouvements des articulations et des
cordes vocales qu’il faut entraîner régulière-
ment et avec une intensité progressive, sou-
tient M. Tamim dans un entretien accordé à

M24, ajoutant qu’il en est de même pour les
mouvements et les chorégraphies des dan-
seurs qu’il faut répéter en permanence, afin
de préserver les acquis et les compétences
techniques.

Mais, si les fêtes, les concerts et les spec-
tacles sont à l’arrêt, d’autres aspects de la
pratique musicale ont, au contraire, pro-
gressé. Il s’agit, notamment, des aspects liés
à la composition et à la production musicale.
“La vie avec la pandémie pour un artiste est
une épreuve terrible, car elle est vécue avec
empathie et impuissance’’, souligne le pia-
niste et compositeur Mohamed Chabab, no-
tant, toutefois, que “l’exile d’un artiste peut
lui servir d’inspiration”.  “Certes, dépourvu
du luxe social que représente le statut d’ar-
tiste, à ma grande surprise j’ai pris
conscience d’un autre luxe des lois de l’ar-
tiste, à savoir le voyage et les monologues de
son imagination qui peuvent sauver sa créa-
tion et le maintenir en vie”, confie le lauréat,
en 2015, du Prix spécial du jury au concours
international de composition de Bulgarie,
dans une déclaration à la MAP.

Il a fait savoir que, grâce à ce voyage de
l’imagination, il a réussi à composer trois

nouveaux opus. Il s’agit d’un album pour
piano, un album pour musique de chambre
et orchestre symphonique et un troisième
album pour chant et orchestre sympho-
nique.

Dans les studios d’enregistrement, les té-
léchargements d’applications et d’outils nu-
mériques de production ont le vent en
poupe. Recevant de moins en moins d’ar-
tistes dans leurs locaux, les producteurs et
les arrangeurs consacrent plus de temps à la
mise à jour des logiciels qu’ils utilisent et à
la découverte et l’expérimentation de nou-
veaux outils et accordent beaucoup plus de
temps que d’habitude à la production d’une
œuvre musicale.

Approché par la MAP, le producteur et
arrangeur de musique Hicham Fettouchi ex-
plique qu’ayant plus de temps libre, il se
consacre davantage à l’amélioration de ses
équipements, au développement de ses ou-
tils et à la mise à jour de sa banque de sons.
Depuis l’instauration du confinement et l’in-
terdiction des déplacements entre les villes,
il ne reçoit presque plus d’artistes dans son
studio, souligne-t-il, précisant que la plupart
des collaborations se passent, désormais, à

distance. “En l’espace de 12 mois, j’a proba-
blement téléchargé et testé autant d’outils et
de sons que ce que j’ai téléchargé en plus de
15 années d’exercice”, ironise-t-il, expliquant
que cette année de “chômage partiel” lui a
permis d’explorer de nouveaux horizons
musicaux et développer son niveau de per-
formance.

Les répercussions de la crise sanitaire
ont, certes, précarisé une grande part du sec-
teur de la musique, mais tous ses effets
n’étaient pas négatifs. Certains artistes y ont
trouvé une source d’inspiration et un en-
tracte pour reprendre leurs souffles et es-
sayer d’explorer de nouveaux horizons
artistiques. Aussi, elle a mis en évidence l’im-
portance des arts et de la musique en parti-
culier pour la société.

En effet, pour M. Tamim, s’il y a un
point positif  à mettre au compteur de la
pandémie, c’est qu’elle a révélé l’attachement
des gens aux arts et aux spectacles. 

Les réseaux sociaux débordent de mes-
sages de spectateurs assoiffés de musique,
qui expriment leur impatience de voir les
festivals reprendre et les salles de spectacles
rouvertes à nouveau, conclut-il. 

Série d’activités
culturelles à 
Tétouan en 
célébration de la
Journée mondiale
de la poésie

La musique au rythme de la pandémie
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Certains films et pièces de théâtres
ont des origines parfois doulou-
reuses… Nicolas Bedos ne pour-

rait pas dire le contraire. La sortie de son
troisième film, un nouvel opus de la saga
OSS 117 : Alerte rouge en Afrique noire,
est attendue prochainement. La sortie en
salles étant bien sûr dépendante des res-
trictions liées à la crise sanitaire. Nos
confrères de Madame Le Figaro ont
dédié un long portrait au comédien et
réalisateur, dans lequel il se confie sur la
perte de son père Guy Bedos, ses phases
de dépressions, ses péripéties sur les ré-
seaux sociaux ou encore sur ses histoires
d'amour, dont certaines se sont étalées
dans la presse. Nicolas Bedos critique

aussi le président de la République, Em-
manuel Macron, en le qualifiant de "pre-
mier de la classe".

Comme Nicolas Bedos l'explique
dans le magazine, c'est souvent grâce à
ses rencontres féminines qu'il s'est mis à
écrire, qu'il s'agisse de scénario de films
ou bien des pièces de théâtre. Dans ce
sens, il confie devoir son "plus grand
succès de théâtre à Mélanie Laurent". À
cette époque, le comédien d'une ving-
taine d'années est en pleine dépression,
et passe son temps à faire la fête. Il ra-
conte que la célèbre actrice est venue le
"chercher dans un état déplorable dans
une boîte de nuit à la mode, et me dit :
J’ai honte d’avoir aimé si fort un type qui

est devenu ça." Une phrase qui a ré-
sonné comme un "électrochoc" en lui et
l'a fait écrire pour elle la pièce Prome-
nade de santé, qu’il a également mis en
scène en 2010 au Théâtre de la Pépi-
nière, à Paris.

C'est à une autre femme, avec qu'il a
vécu une longue histoire d'amour, que
Nicolas Bedos doit son premier film. Il
s'agit en effet de Doria Tillier. L'an-
cienne Miss météo de Canal +, l'a
convaincu d'écrire et réaliser Monsieur
et Madame Adelman : "On dînait chez
Flo, je pestais sur le cinéma français, en
critiquant tous les scénarios qu’on lui
proposait. Elle m’a dit : Eh bien, fais-le,
toi. Écris-nous un truc !", a-t-il raconté.

Bouillon de culture
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Un ouvrage intitulé “Introduction
au théâtre : de la naissance occi-

dentale à l’appropriation arabe”, de
son auteur l’universitaire et chercheur
Said Karimi, vient d’être publié aux
éditions “Al Kasaba Publishing
House”. Dans ce livre de 249 pages,
Said Karimi, qui est professeur de
théâtre, d’art et de littérature mo-
derne à l’Université Polydiscipliniare
d’Errachidia, retrace l’histoire du
théâtre occidental depuis sa naissance
dans la Grèce antique jusqu’à l’ap-
propriation de cet art dans le monde
arabe, notamment au Maroc.

L’auteur revient, dans ce cadre,
sur les plus importants courants et
genres de théâtre, surtout expérimen-
tal et avant-gardiste, ayant contribué
grandement à son développement.

Il braque les projecteurs, en
outre, sur les questions de la pensée
et de la philosophie les plus mar-
quantes que le théâtre a traité à tra-
vers son histoire, tout en se focalisant

sur le langage dramatique, ainsi que
les techniques artistiques et esthé-
tiques caractérisant chaque genre
théâtral.

A travers ce livre, Said Karimi
ambitionne de simplifier l’initiation
des étudiants et des chercheurs au
théâtre, ainsi que de les aider à se faire
une idée sur les points les plus sail-
lants de l’histoire et de l’esthétique de
cet art. 

M. Karimi a relevé que ce livre,
destiné aux étudiants, chercheurs et
tous les amateurs du théâtre, se dé-
marque par son approche pédago-
gique, précisant qu’il aborde les
débuts de cet art dans la Grèce an-
tique jusqu’à son appropriation dans
le monde arabe, en passant par les
différentes transformations qu’il a
connues tout au long de ce parcours.

Il a ajouté, dans une déclaration
à la MAP, que cet ouvrage évoque
aussi les grandes théories théâtrales
occidentales, notamment celles du

théâtre épique, élaboré et illustré par
le dramaturge, metteur en scène et
écrivain allemand Bertolt Brecht, du
théâtre de la cruauté, dont le concept
a été inventé par le théoricien du
théâtre, acteur, écrivain et essayiste
français Antonin Artaud, ou le théâ-
tre de l’absurde, dont le dramaturge
irlandais Samuel Becket est l’un des
précurseurs.

Le livre met en exergue aussi, a-
t-il relevé, l’histoire du théâtre maro-
cain depuis son démarrage au début
des années vingt du siècle précédent,
ainsi que les dynamiques qui se sont
installées sur la scène théâtrale natio-
nale avec les expériences surtout des
dramaturges Ahmed Tayeb El Alj,
Tayeb Saddiki, Abdelkrim Berrechid
ou Mohammed Meskine. Cet ou-
vrage permet au lecteur de se fami-
liariser avec le théâtre, sa finalité et ses
grandes transformations dans l’occi-
dent et le monde arabe, notamment
au Maroc, a-t-il conclu.

Parution de l’ouvrage “Introduction au théâtre : De
la naissance occidentale à l’appropriation arabe”

Nicolas Bedos bousculé 
par Mélanie Laurent

Banksy 
Le street artist Banksy espère récolter plusieurs mil-

lions de livres sterling pour le service public de santé bri-
tannique, mis à rude épreuve par la pandémie de
coronavirus, en vendant aux enchères mardi un tableau
qui met les soignants à l’honneur.

Cette oeuvre en noir et blanc intitulée “Game Chan-
ger” (“Voilà qui a changé la donne”) représente un petit
garçon qui, après avoir jeté à la poubelle ses figurines de
Batman et Superman, joue avec une poupée d’infirmière
portant un masque et une cape.

Banksy l’avait initialement donné à l’hôpital de Sou-
thampton (sud de l’Angleterre), en mai 2020, pendant la
première vague de la pandémie de Covid-19.
Mise aux enchères mardi par Christie’s, la toile est estimée
entre 2,5 et 3,5 millions de livres (2,9 et 4 millions d’eu-
ros). Une reproduction de l’oeuvre restera elle à l’hôpi-
tal.

Ces dernières années, l’artiste contemporain énigma-
tique de Bristol, à l’identité inconnue, tient en haleine les
milieux de l’art contemporain avec ses causes provoca-
trices (migrants, opposition au Brexit, dénonciation des
islamistes) et affole les ventes aux enchères ces dernières
années.

L’autodestruction partielle et provocatrice de sa toile
en octobre 2018, juste après son acquisition chez So-
theby’s à Londres par une collectionneuse pour plus d’un
million d’euros, avait créé un buzz planétaire.



























Ade rares exceptions
près, dans les régions
de l'ex-URSS, la cam-
pagne européenne de

qualifications au Mondial-2022
commence cette semaine devant
des tribunes vides. Petit tour de la
situation du Vieux Continent en
période de pandémie, à trois mois
de l'Euro.

Le Kazakhstan symbolise
bien cette période d'incertitude.
S'il a été question un temps de
pousser la jauge à 30% du stade
de Nur-Sultan pour recevoir la
France, dimanche, de sources
concordantes, la Fédération locale
n'a toujours pas officialisé les mo-
dalités d'organisation de la ren-
contre, qui pourrait finalement
avoir lieu à huis clos.

Des rencontres sans public, ce
sera le cas presque partout en Eu-
rope, même dans les villes parmi
les douze prévues pour accueillir
l'Euro cet été.

L'UEFA a fixé le 7 avril
comme date butoir pour que
chaque cité hôte confirme, et

dans quelles conditions et pro-
portions, si elle peut recevoir ou
non du public.

La Hongrie continue ainsi de
jouer à huis clos et d'accueillir des
matches d'autres sélections,
comme les trois du Qatar, initia-
lement programmés en Autriche.

Concernant les rencontres de
l'Euro, le porte-parole de la Fédé-
ration hongroise, Jeno Sipos, a in-
diqué à l'AFP qu'elle "indiquerait
à l'UEFA combien de specta-
teurs" il est "réaliste" d'accueillir
à Budapest "dans les délais", donc
avant le 7 avril, date butoir pour
les 12 villes hôtes.

Huis clos également en Azer-
baïdjan. Pas de répétition donc
pour Bakou: pas forcément bon
signe avant l'Euro-2020, reporté
d'un an.

Bucarest prévoit en revanche
une jauge de 25% des spectateurs
pour ses quatre matches de
l'Euro, et les supporters sont mé-
contents que la Roumanie ac-
cueille la Macédoine du Nord et
l'Allemagne à huis clos pour les

qualifications ces prochains jours.
Le Parken de Copenhague est

toujours prévu pour accueillir
quatre matches de l'Euro-2020.
En ce sens, la Fédération danoise
(DBU) a lancé mercredi une cam-
pagne sur la "relance du foot", ap-
pelant notamment au retour des
supporters dans les tribunes pour
le Championnat d'Europe et pour
les matches de première division.
En attendant, le huis clos est de
rigueur pour Danemark-Molda-
vie, dimanche.

Un peu plus au Nord, les
conditions d'entrée en Norvège
sont très strictes avec, entre au-
tres, une quarantaine obligatoire,
ce qui a provoqué l'annulation de
multiples événements sportifs.

Du coup, la rencontre contre
la Turquie prévue le 27 mars à
Oslo sera finalement jouée à Ma-
laga, sans public.

L'équipe de Erling Haaland
sera déjà dans la région
puisqu'elle rencontre Gibraltar à
Marbella le 24 mars.

En Angleterre et au pays de

Galles, le plan du gouvernement
pour l'assouplissement progressif
des mesures anti-Covid prévoit
un retour des spectateurs dans les
stades, mais à la mi-mai au mieux,
et pour une jauge de 10.000 spec-
tateurs ou 1/4 du stade.

Il n'y aura pas de public non
plus pour les deux matches de la
Roja en Espagne fin mars.

Le pays où la décision d'ac-
cueillir du public a fait débat est
l'Ukraine: les matches auraient dû
être joués à Lviv mais ont été dé-
placés à Kiev en raison "de l'ag-
gravation de la situation
épidémique à Lviv".

Cela a fait enrager le maire de
Kiev Vitali Klitchko, qui a fini par
prendre un arrêté municipal inter-
disant le public dans les stades de
la capitale alors qu'au niveau na-
tional, 30% des places peuvent
être vendues.

Parmi les seules exceptions, le
match Russie-Slovénie (le 27) se
jouera devant un maximum de
12.000 personnes à Sotchi, soit
30% du stade.

Le taux de remplissage des tri-
bunes en Russie, où l'heure est au
retour à la normale, dépend des
autorités régionales: le premier
club de 1re division à avoir vu la
jauge revenir à 100% est Oufa
pour son match contre le Loko-
motiv, le 18 mars. Il n'y avait que
5.200 spectateurs pour voir la vic-
toire du Lokomotiv (1-0).

En Arménie, Bélarus et
Géorgie, 30% des tickets seront
mis en vente.

Sinon, pour observer des
spectateurs en tribunes, il faut
mettre le cap sur l'Asie Centrale:
jusqu'à 10.000 spectateurs pour-
ront assister au match Tadjikis-
tan-Mongolie le 25 mars, soit
50% de la capacité du stade. Le
Tadjikistan affirme s'être débar-
rassé du coronavirus et n'a plus
enregistré de nouveau cas depuis
janvier.

Et en Ouzbékistan, les
matches de championnat se dé-
roulent comme si de rien n'était
dans des stades remplis. La seule
exception d'un football confiné.

Zlatan Ibrahimovic : Plus je vieillis, plus j'ai de la patience

Eliminatoires du Mondial 2022

En Europe,
huis clos 
généralisé
ou presque

Sport

L'inaltérable star du foot-
ball suédois Zlatan Ibra-
himovic, 39 ans, a assuré

lundi être devenu plus patient avec
le temps, à l'aube de son retour
après plus de quatre ans d'absence

sous les couleurs de la Suède,
jeudi.

"Plus je vieillis, plus j'ai de la
patience. Tant sur le terrain qu'en
dehors", a affirmé le quasi quadra-
génaire lors d'une conférence de
presse à trois jours d'un match de
qualification face à la Géorgie
pour le Mondial-2022.

L'attaquant aux 62 buts en sé-
lection, qui s'était rapproché du
sélectionneur ces derniers mois
pour un retour en sélection en
confiant que le maillot jaune et
bleu lui manquait, a assuré qu'il ne
s'agissait pas de briller qu'indivi-
duellement.

"Je ne suis pas là pour avoir
mon propre +show+", a lâché
celui qui avait la semaine dernière
qualifié son come-back de "retour
du Dieu".

"Je ne suis qu'un morceau de
puzzle parmi plein de morceaux
de puzzle", a-t-il encore affirmé,
"mais si vous me demandez, je
suis le meilleur du monde!", a-t-il
plaisanté.

L'attaquant vedette de l'AC
Milan avait-il imaginé porter à
nouveau le maillot de la Suède
après l'Euro-2016, lorsqu'il a pris
sa retraite internationale? "Impos-
sible".

"J'avais dit que je ne jouerais
peut-être même plus au football
dans cinq ans", a-t-il reconnu.

Le temps semble pourtant
avoir parfaitement fait son oeuvre
sur le géant suédois (1,95 m), en
pleine forme cette saison en Serie
A en dépit de ses blessures.

Loin de la sélection suédoise,
"Ibra" l'assure: "J'ai tout le temps

suivi l'équipe nationale. Jouer en
équipe nationale est la plus grande
chose que l'on puisse faire en tant
que joueur de football. Pendant
que je les suivais, au fond de moi,
je me disais +je pense que je peux
faire quelque chose+".

Personnalité clivante dont
l'ego surdimensionné est souvent
mis en lumière, Zlatan Ibrahimo-
vic a également montré lundi un
côté plus sensible de sa personna-
lité: interrogé sur ce que ses deux
fils, Maximilian et Vincent, âgés
de 14 et 13 ans, pensaient de son
retour, le joueur a tenté de conte-
nir ses larmes.

"Ce n'est pas une bonne ques-
tion que vous posez. J'ai eu Vin-
cent ici, qui a même pleuré quand
on l'a quitté. Mais ça va, ça va", a-
t-il répondu, ému.



C’est aujourd’hui que le
Onze national s’envolera
pour Nouakchott en vue
d’affronter ce vendredi à

partir de 20 heures son homologue
mauritanien pour le compte de la cin-
quième journée du groupe E des éli-
minatoires de la CAN 2021 dont les
phases finales auront lieu au Came-
roun.

Le premier groupe des joueurs
convoqués par le sélectionneur natio-
nal, Vahid Halilhodzic, a regagné lundi
le Complexe Mohammed VI de foot-
ball à Maâmoura et a été soumis au test
du Covid-19, lit-on sur le site officiel
de l’instance fédérale, frmf.ma. Une
fois cette mesure préventive prise,
l’équipe a effectué une première séance
d’entraînement, alors que la seconde
devait avoir lieu hier en début de soi-
rée.

Le programme de préparation se

complétera une fois sur place, une troi-
sième séance mercredi et une qua-
trième jeudi qui se déroulera à l’heure
et sur la pelouse du stade qui abritera
le match.

A propos des internationaux rete-
nus, il y a lieu de souligner que Nabil
Dirar n’a pas été autorisé par le club
belge de Bruges à rejoindre les rangs
de l’EN et il a été remplacé par le latéral
Achraf  Lazaar, sociétaire du club an-
glais de Watford où évolue également
Adam Massina, désormais officielle-
ment  qualifié pour porter les couleurs
des Lions de l’Atlas.

En ce qui concerne toujours les
joueurs, si Achraf  Hakimi manquera le
match contre la Mauritanie, il devrait
être présent lors de la confrontation de
la sixième journée face au Burundi,
prévue le 30 courant au Complexe
Moulay Abdellah à Rabat.

Après avoir passé le test Covid qui

s’est avéré négatif, Achraf  Hakimi, à
l’instar d’autres internationaux étran-
gers de l’Inter Milan, a été autorisé par
la direction du club italien à rejoindre
l’EN.

Il convient de rappeler que lors de
la conférence de presse consacrée à la
présentation de la liste des joueurs
convoqués pour ces deux rencontres
des éliminatoires de la CAN, Vahid
Halilhodzic  avait indiqué que « le stage
des Lions de l'Atlas est crucial pour
continuer à travailler sur l'aspect mental
et sur la performance collective dans
l'objectif  d'améliorer l'efficacité de
l'équipe ». Et d’ajouter que « pour faire
face aux équipes africaines, l'accent doit
être mis sur les automatismes et sur le
mental » ne manquant surtout pas de
se montrer « confiant  en la capacité
des joueurs à livrer de bonnes copies
lors des éliminatoires de la CAN et de
la Coupe du monde ».

A cet effet, le Onze national se
trouve sur la bonne voie et la qualifica-
tion à la CAN est déjà acquise en étant
leader de la poule avec 10 unités, soit
cinq longueurs d’avance sur la Mauri-
tanie, deuxième, au moment où le Bu-
rundi est troisième (4 pts) et la
République Centrafricaine est qua-
trième (3 pts), sachant que les deux
premiers du groupe se qualifieront à
l’édition camerounaise.

Quant aux éliminatoires du Mon-
dial qatari, le tirage au sort du deuxième
tour des éliminatoires a placé le Maroc
à la tête du groupe I où il aura à croiser
le fer avec la Guinée, la Guinée-Bissau
et le Soudan. Un tour que les parte-
naires de Hakim Ziyech sont sommés
de dépasser pour atteindre les barrages
consistant en une opposition en aller
et retour dont le vainqueur décrochera
le sésame de la Coupe du monde 2022. 

Mohamed Bouarab
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Compétition équestre à Béni Mellal 

Distinction des jeunes
cavaliers du RC.Anfa

Fin de la phase aller pour la D II

Un bilan qui laisse à désirer

Le Club omnisports de Béni Mellal a abrité
le week-end dernier une compétition éques-
tre qui a réuni des jeunes cavaliers venus du

Royal club équestre Anfa pour défier leurs homo-
logues du club riverain d'Aïn Asserdoun. Cette
manifestation sportive concernait les épreuves de
saut d'obstacles en 60-90 , 110 cm et celles d'en-
durance.

L'épreuve de 60 cm a été dominée par les pou-
lains de Hassan Arif. Ainsi Ibtissam Saoudi s'est
adjugé la première place suivie de Miya Lahlou et
Salaheddine El Youbi.

En 90 cm, les cavaliers casablancais se sont
également distingués. En effet, la jeune et promet-
teuse cavalière Ines Brouzya a occupé la première
place devant respectivement Hamza Allali et Naël
Saoudi. 

Omar Benchekroun du club de Béni Mellal a
remporté, quant à lui, l'épreuve du 110 cm devant
Ilyas Archane et Yassine Benyahia.

Pour leur part, Hassania Belghiti et Hajar

Chelfi ont décroché la première place ex aequo
dans l'épreuve de puissance.

Rappelons que le Royal club équestre d’Anfa
était représenté par Ines Brouzya, Radia Boura-
quadi, Adam Piole, Othmane Soulami, Soukaina
El Youbi, Youssef  El Youbi, Said Benchekroun,
Zineb Allali, Mehdi Brouzya, Alanod Alshalhoub,
Naël Saoudi, Ibtissam Saoudi, Miya Lahlou, Rania
Mtiri, Hamza Allali, Salaheddine El Youbi, Yassine
Benyahia, sous la supervision du talentueux coach
Hassan Arif.

I.E

Une commission
ad hoc décide du
sort de Sellami

Le sort de l’entraîneur du Raja,
Jamal Sellami, devait être scellé
hier soir. Une réunion entre ce
dernier et une commission mise en
place par le comité directeur du
club devait déboucher sur le main-
tien ou le remerciement de Jamal
Sellami.

Les critiques essuyées par
Jamal Sellami se sont accentuées,
surtout après la défaite du Raja de-
vant le Wydad par 2 à 0 lors du
derby disputé dimanche dernier au
Complexe Mohammed V à Casa-
blanca et comptant pour la 10ème
journée de la Botola Pro D1.

L'athlète Moujahid El Hassan a remporté le
1.500 mètres hommes du 9ème meeting fédéral,
tenu ce week-end à Rabat, avec un chrono de
3min 38:18, soit son  record personnel.

El Hassan, sociétaire du Club Wifak Riadi
Fassi (CWRF), a devancé Elguess Abdelati (INA)
et Ezzouhti Abdelkrim (RCAZ).

Côté dames, Tahiri Rahma (INA) s'est impo-
sée au niveau de la même distance (1.500 m) en
devançant Ouaaziz Ikram (FCC) et Hennou
Yousra (ACEKA).

Pour leur part, Ennadi Noura (RCAZ) et
Nazih Yahya (FUS) ont été sacrés champions du

400 mètres haies.
Voici, par ailleurs, les résultats complets du

meeting:
- 3000m marche cadettes/f : Ghazouani Hiba

(FAR)
- 3000m marche cadets/g : Frimane Badr

(OCBG) 
- 1500m juniors/f  : Rabii Nouhaila (ALTAA)
- 1500m juniors/g : Erraouiy Taha (AUSMA) 
- 1500m seniors/f  : Tahiri Rahma (INA)
- 1500m seniors/h : Moujahid El Hassan

(CWRF)
- 400m haies cadettes/f  : Hmich Hiba (DHJ)

- 400m haies juniors/f  : Lehlali Salma (ACR)
- 400m haies seniors/f  : Ennadi Noura

(RCAZ)
- 400m haies cadets/g : Taleb Lahcen

(DELTA)
- 400m haies juniors/g : Hinti Saad (INA)
- 400m haies seniors/g : Nazih Yahya (FUS)
- Marteau juniors/g : Eddeghoughy Ayoub

(BAA)
- Marteau juniors/f  : Ilham Chahine (BAA)
- Marteau cadets/g : El hiloufi Otmane

(BAA)
- Marteau cadets/f  : Sliti Nisrine (BAA).

Meeting fédéral d’athlétisme

Ph. frmf.ma

Au terme de la dernière journée de la phase
aller du championnat national de football,
Botola Inwi pro D2, trois équipes se par-

tagent le fauteuil de leader avec 27 points chacune.
Il s’agit de l’Olympique Dchira qui a enregistré
huit victoires, quatre défaites et trois nuls, du
Stade Marocain et de l’OCK qui comptent cha-
cun sept victoires, deux défaites et six nuls. La
quatrième place du classement est occupée par le
WAF qui, avec sept victoires, quatre nuls et quatre
défaites, a réalisé une moitié d’exercice promet-
tante et garde ses chances pour faire partie des
équipes qui peuvent aspirer à la montée. 

L’Ittihad de Khémisset (22 unités) est cin-
quième avec un point d’avance sur la Jeunesse
Salmi qui continue sur les mêmes pas de la saison
dernière. Avec 20 points, quatre clubs se partagent
la septième place du tableau. Le RAC, le Chabab
de Benguerrir, l’Union de Touargua et l’ASS, à
sept points des leaders, s’accrochent à leur rêve
de tenir tête au peloton du haut du classement et
espèrent créer la surprise en s’adjugeant une place
en D1, ou au moins assurer leur maintien le plus

tôt possible. 
Le KAC et le RBM, deux équipes qui ont

connu des jours meilleurs, occupent respective-
ment la 11e et la 12e places du classement avec
dix-sept points chacun. En manque d’inspiration,
les deux clubs tentent tant bien que mal de fuir la
zone des turbulences mais sans vraiment parvenir
à sortir de l’auberge. 

Le CAK est 13e avec quinze unités au comp-
teur. Il a encaissé six défaites, réussi six nuls et trois
victoires. Dans pratiquement la même situation,
le Kawkab de Marrakech est quatorzième avec
treize points enregistrés de sept défaites, six nuls
et deux victoires. Un vrai casse-tête pour le club
qui compte l’attaque la plus faible de l’exercice,
neuf  buts marqués seulement, et qui ne parvient
pas à voir le bout du tunnel, à moins que l’arrivée
de Hicham Dmii à la tête du staff  technique n’ap-
porte le changement escompté. Le TAS  et le
WST ferment la marche avec 12 points chacun,
deux équipes qui peinent à trouver leur rythme
de croisière.

Khalil Benmouya

Le Onze national 
attendu aujourd’hui
à Nouakchott
Lazaar supplée Dirar et Hakimi bientôt avec le groupe



Les habitants de Blackpool sombrent dans l’extrême pauvreté avec la Covid 
“Je n’étais pas quelqu’un qui

venait dans les soupes po-
pulaires”, confie Ali Alian,

portant un gros sac de sport rempli
de victuailles distribuées par l’Asso-
ciation Street Angels à Blackpool.

Ce chef  de 50 ans qui cuisinait
“des pizzas, des burgers, tout” dans
un restaurant de cette station bal-
néaire du nord-ouest de l’Angle-
terre, a perdu son emploi à cause de
la pandémie qui a mis à l’arrêt l’in-
dustrie touristique de la ville, son
poumon économique.

Avant l’épidémie, Ali gagnait
300 à 400 livres par semaine, mais
maintenant il touche la même chose
pour un mois grâce au crédit uni-
versel, un équivalent du revenu de
solidarité active (RSA). Une somme
qui couvre à peine son loyer. Reste
ensuite à payer “l’électricité, les im-
pôts locaux, ... Ça ne suffit pas”, ex-
plique-t-il.

“J’étais comme tout le monde.
Maintenant j’ai l’impression d’être
dans un trou et de m’enfoncer en-
core et encore. Je ne sais pas com-
ment je vais en sortir”, dit-il avant
de rentrer chez lui dans la nuit. Il en
a pour une heure à pied.

A quelques mètres de là, sur le
parking de la gare où Street Angels
distribue des plats chauds, du café
et des provisions données par les
commerces alentours, Alice Smith,
une bénévole de 24 ans, constate
que “plus de gens viennent” à leur
distribution du lundi soir.

Et ce ne sont plus les mêmes
qu’avant la pandémie: moins de

SDF, d’addicts, plus de familles: “Ils
ont un toit mais ne peuvent plus
acheter à manger” ou se chauffer,
ajoute Alice.

Blackpool est connue pour sa
“plage des plaisirs” où s’étalent face
à la mer d’Irlande trains fantômes,
carrousels et grand-huit, et sa célè-
bre Blackpool Tower, mini-réplique
de la Tour Eiffel.

Mais il suffit de s’éloigner de
quelques mètres de la promenade
pour constater l’extrême pauvreté
dans les rues aux boutiques placar-
dées et aux bâtiments décatis.

La ville était une destination
pour les congés payés des Britan-

niques jusqu’aux années 80 quand
l’avènement des séjours pas chers à
l’étranger l’a plongée dans un long
déclin.

Depuis, elle compte parmi les
zones les plus défavorisées du pays
et la pandémie a largement aggravé
la situation.

Steve Lyon, cheveux blancs
coupés courts et parka noire, était
jusqu’à il y a un an opérateur d’une
attraction foraine. Il a été mis au
chômage technique pendant le pre-
mier confinement puis licencié
pour le second, raconte-t-il dans la
queue de la soupe populaire Ama-
zing Graze.

A côté de lui, Craig Johnson, 29
ans, qui tient dans ses bras son petit
garçon blond aux yeux bleus
d’opale comme lui, explique qu’il
vivotait déjà de “petit boulot en
petit boulot” avant la Covid.

Mais il n’a pas pu travailler de-
puis un an, dit-il, et sans les banques
alimentaires il ne sait pas comment
sa famille survivrait.

“Avant, on servait environ 250
personnes par semaine, maintenant
c’est plutôt 400”, assure Mark But-
cher, fondateur d’Amazing Graze.

“C’est dur de savoir qu’on vit
dans une ville où il y a tant” de pau-
vreté, se désole quant à elle Sylvia

Culshaw, responsable du dépôt de
Blackpool Food Bank, une autre or-
ganisation caritative.

“Toutes les villes sont mainte-
nant concernées. Mais Blackpool
plus que beaucoup d’autres”,
ajoute-t-elle en préparant des sacs
de provisions à livrer depuis le han-
gar aux étagères remplies de pain de
mie, fruits, légumes et boîtes de
conserves.

La récession historique provo-
quée par la Covid-19 pourrait faire
doubler l’extrême pauvreté au
Royaume-Uni à 2 millions de
foyers, dont 1 million d’enfants,
d’après une étude récente pour
l’ONG Trussell Trust.

Pat Naylor, directrice de l’Aès-
sociation Home Start à Blackpool,
qui vient en aide aux familles en dif-
ficulté, raconte que “pour la pre-
mière fois depuis qu’on a ouvert il
y a 11 ans, nous avons dû refuser de
nouvelles familles parce qu’on était
à pleine capacité”.

Elle craint les conséquences à
long terme pour les enfants. “Ce
n’est pas seulement ne plus être en
mesure de nourrir sa famille. C’est
de passer de ‘j’ai un travail, je vais
bien, les enfants vont bien, Noël va
être fabuleux’ à ‘j’ai tout raté’”.

Si certains hôtels, restaurants,
attractions de Blackpool commen-
cent à réembaucher en vue de la
réouverture des commerces non es-
sentiels le 12 avril, pour Pat Naylor
“ça va prendre longtemps pour que
les gens reprennent confiance en
eux”.

Expresso

Les bienfaits du thé sur la
santé sont multiples. Selon

une récente étude de scienti-
fiques de l’université de Califor-
nie, il permettrait de prévenir ou
traiter l’hypertension artérielle.
Comme le rapporte Pourquoi
docteur, qui relaie l’étude publiée
dans la revue Cellular Physiology
and Biochemistry, le thé vert et le
thé noir contiendraient des mo-
lécules efficaces pour lutter
contre l’hypertension.

Dans le détail, les scienti-
fiques révèlent que les feuilles de
thé vert ou noir contiennent des
composés, dits favonoïdes, de
type catéchine, appelés gallate
d’épigallocatéchine et gallate
d’épigallocatéchine de type 3. Ces
molécules activent un canal io-
nique des protéines, nommé
KCNQ5. Selon Pourquoi doc-
teur, c’est cette activation qui dif-
fuse les ions de potassium autour
des cellules pour réduire leur ex-
citabilité. Or ce canal est présent
dans le muscle qui entoure les
vaisseaux sanguins. L’étude as-
sure que son activation détentrait
les vaisseaux sanguins et réduirait
ainsi l’hypertension. En résumé,
les composés du thé vert et noir

détendent les vaisseaux sanguins
en activant les protéines des ca-
naux ioniques dans la paroi des
vaisseaux sanguins.

Les composés du thé vert
pourraient ainsi être utiles pour
créer de nouveaux traitements
contre l’hypertension. “Dans la
mesure où un tiers de la popula-
tion mondiale souffre d’hyper-
tension et que cette maladie est
considérée comme le premier
facteur de risque modifiable pour
les maladies cardiovasculaires et
la mortalité prématurée, de nou-
velles approches pour traiter l’hy-
pertension ont un potentiel
énorme en termes d’améliora-

tion de la santé publique”, assu-
rent les chercheurs de l’université
de Californie dans un communi-
qué publié le 8 mars courant.

Les scientifiques rappellent
qu’un tiers de la population
adulte mondiale souffre d’hyper-
tension dans le monde. Si des
études antérieures avaient déjà
révélé que la consommation de
thé vert ou noir peut réduire la
tension artérielle, l’identification
d’un canal ionique des protéines,
appelé KCNQ5, qui détend les
vaisseaux sanguins, va permettre
d’optimiser la chimie médicinale
dans l’élaboration de traitements
efficaces contre l’hypertension.

Le thé, un remède miracle
pour réduire l’hypertension 

Quiche au thon
Ingrédients

1 pâte feuilletée
2boîtes de thon en conserve au natu-

rel(2 x 140 g) 
4 oeufs 
50g de gruyère râpé 
20cl Crème fraîche liquide 
0,5 botte d’aneth frais 
Sel 
Poivre 

Etapes de préparation 

Préchauffez le four à 180 °C.

Egouttez le thon et émiettez-le à la
fourchette.

Rincez l’aneth, effeuillez-le et ciselez-
le.

Etalez la pâte feuilletée et tapissez-en
un moule à tarte. Piquez le fond avec une
fourchette.

Cassez les œufs entiers dans un sala-
dier et battez-les avec la crème, du sel et
du poivre. Ajoutez le gruyère et l’aneth ci-
selé et mélangez.

Disposez le thon sur la pâte et versez
le mélange aux œufs par-dessus.

Enfournez à 180 °C durant 30 mi-
nutes environ.
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